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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 


LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
 


DÉLIBÉRATIONS DU COMITE SYNDICAL 
 


SÉANCE DU 12 NOVEMBRE 2020 
 
 


L'an deux mille vingt, le Douze novembre 2020, les membres du Comité Syndical 
du Syndicat mixte ouvert, dénommé « Établissement public territorial de bassin 
Seine Grands Lacs », convoqués par son Président, M. Frédéric MOLOSSI, le 
deux, se sont réunis à 14h00 au siège de l’Etablissement sis 12 rue Villiot à 
PARIS 12è. 
 
 
 


Etaient présents : 
 
 
 


Au titre du Conseil de Paris :  


En visioconférence : 


M. ALPHAND 


Mme BROSSEL 


M. GOUJON 


M. LERT 


M. LORIAU 


Mme PULVAR 


M. RAIFAUD 


 


En présentiel, salle du Comité : 


Mme MONTANDON 
M. VAUGLIN 
 


Au titre du Conseil départemental des Hauts-de-Seine :  


En visioconférence : 


Mme FISCHER 


M. LARGHERO 


M. MASSOU 
 
 
 


Au titre du Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis :  


En visioconférence : 


M. Bélaïde BEDDREDINE 


 


En présentiel, Salle du Comité : 
M. MOLOSSI 
 


Au titre du Conseil départemental du Val-de-Marne :  


En visioconférence :  


Mme DURAND 


M. GUILLAUME 
 
 
 


OBJET :  


Aménagement 
hydraulique de La 
Bassée- Déclaration de 
projet 


 
Nombre des membres   
composant le  
Comité Syndical ................. 27 
 
En exercice ........................ 26 
  
Présents à la  
Séance .............................. 17 
 
Représentés  
par mandat .......................... 5 
  
Absents ............................... 2 
 
 











Au titre de Troyes Champagne Métropole : 
En visioconférence :  
M. ABEL 
M. VIART 
 


Au titre de de la Communauté de Saint Dizier Der et Blaise : 
En visioconférence : 
M. MARIN 
 


Etaient absents excusés : 
Mme PATRIE 
M. METAIRIE 
 
 
 


Avaient donné pouvoir de voter en son nom : 
Monsieur Jean-Noël AQUA donne pouvoir à Monsieur Bélaïde BEDDREDINE 
Monsieur Daniel COURTES donen pouvoir à Monsieur Denis LARGHERO 
Monsieur Jean-Michel BLUTEAU donne pouvoir à Madame MONTANDON 
Monsieur Bertrand KERN donne pouvoir à Monsieur Frédéric MOLOSSI 
Monsieur Daniel GUERIN donne pouvoir à Monsieur Didier GUILLAUME 
 


 
 
 
La majorité des membres étant présente,  
 
M. ABEL a été désigné pour assurer les fonctions de Secrétaire de séance, qu’il a 
accepté. 
 
M. Valéry MOLET, Directeur général Adjoint, lui a été adjoint à titre d’auxiliaire. 
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ANNEXE A LA DECLARATION DE PROJET 


Projet de construction et exploitation d’un aménagement 
hydraulique et la réalisation d’actions de restauration 
écologique en Bassée (77) 
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Le présent rapport vise à déclarer d’intérêt général le projet de construction et exploitation d’un 
aménagement hydraulique et la réalisation d’actions de restauration écologique, situé sur les communes de 
Châtenay-sur-Seine, Egligny, Balloy, Gravon, La Tombe, Mousseaux-lès-Bray, Bazoches-lès-Bray, Courcelles-
en-Bassée, Marolles-sur-Seine, Les Ormes-sur-Voulzie, Saint-Sauveur-lès-Bray, Vimpelles, conformément aux 
articles L 126-1, R 126-1 et suivants du Code de l’Environnement. 


La délibération prend acte des résultats de l’enquête publique et des décisions prises par l’EPTB Seine Grands 
Lacs à l’issue de cette enquête. Notamment, Seine Grands Lacs confirme le caractère d’intérêt général du 
projet sur la base des données de l’étude d’impact, du dossier d’enquête soumis à participation du public et 
des observations émises pendant l’enquête. 


1. LE PROJET 


1.1. Historique et choix de l’EPTB préalablement à l’enquête publique 
unique 


1.1.1. Les premières études et décisions 


L’étude des conséquences économiques des inondations sur le bassin de la Seine réalisée à l’issue de la mise 
en service du dernier lac-réservoir sur l’Aube en 1990 a permis de connaître la vulnérabilité de la région Île-
de-France face au risque inondation. Cette étude a conclu à la nécessité de compléter le dispositif actuel de 
protection par une action menée en priorité sur l’Yonne et à l’aval de la confluence avec la Seine pour les 
raisons suivantes :  


 L’Yonne – souvent nommée « l’enfant terrible » du bassin – se caractérise par des crues rapides et 
violentes, avec des débits de pointe plus élevés que ceux de la petite Seine (c’est-à-dire de la Seine à 
l’amont de la confluence Seine-Yonne) et de la Marne. La maîtrise insuffisante des débits de l’Yonne 
constitue une difficulté supplémentaire puisque seulement 2% de son bassin versant est actuellement 
contrôlé par le barrage de Pannecière, hors Cure.  


 Les crues de la Marne, de l’Aube et de la Seine, crues de plaine à la cinétique lente, sont déjà en partie 
amorties par l’effet des lacs-réservoirs existants et des champs naturels d’expansion des crues (Bassée 
amont, Marne moyenne).  


 
Cette étude a également permis d’établir un diagnostic du risque inondation en Ile-de-France, de définir les 
niveaux de protections de l’agglomération parisienne et d’identifier les crues dommageables pour la région.  


Les études réalisées entre 1995 et 2000 ont permis d’identifier trois types d’aménagements : des barrages 
sur des affluents de l’Yonne, plusieurs dizaines de zones de ralentissement dynamique sur l’ensemble du 
bassin de l’Yonne, et le projet d’aménagement d’espaces endigués dans la Bassée, situé dans la vallée de la 
Seine à l’amont immédiat de la confluence Seine-Yonne.  


Bien que la réalisation de grands barrages sur l’Yonne amont présente une efficacité réelle pour écrêter les 
crues, ce type d’aménagement présente également des incidences fortes sur l’environnement et le territoire 
(consommation d’espace, rupture de la continuité écologique et sédimentaire notamment). 


Les zones de ralentissements dynamiques, quant à elles, sont efficaces pour gérer les crues faibles à 
moyennes, mais leurs incidences sont limitées pour les crues plus fortes (telles que des crues type janvier 
1955 ou 1910). 


L’étude comparative entre les différents scénarios a finalement montré l’intérêt de réaliser en priorité un 
aménagement sur la vallée de la Bassée afin de réduire le risque inondation en région Île-de-France, solution 
permettant une bonne efficacité hydraulique sur un large panel de crues (comparativement à la mise en 
place de 60 à 80 zones de ralentissement dynamique des crues) et présentant l’avantage d’une incidence 
paysagère et environnementale moindre (notamment par rapport à la création de 3 barrages sur l’Yonne). 


L’aménagement situé dans le lit majeur de la Seine, en amont immédiat de la confluence de la Seine et de 
l’Yonne à Montereau-Fault-Yonne, repose sur le principe d’un prélèvement de débit dans la Seine au passage 
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du pic de crue de l’Yonne, de telle sorte à réduire l’importance de la crue en aval de la confluence. Ce 
prélèvement ne peut se faire que par pompage compte tenu du caractère non inondable de la vallée et de 
l’impossibilité de dévier gravitairement des débits suffisamment importants vers une zone de stockage. 


 


Ainsi, l’Institution a entrepris en juin 2001 une très importante étude sur le territoire de la plaine alluviale de 
la Bassée compris entre Montereau-Fault-Yonne et Bray-sur-Seine. Cette étude s’est achevée en décembre 
2004. 


L’objectif de cette « étude globale de l’aménagement de la Bassée » a été d’examiner la faisabilité dans la 
concertation d’un projet permettant de développer les potentialités multiples de la Bassée aval, de 
contribuer à son développement local, tout en intégrant le volet hydraulique souhaité par l’Institution pour 
lutter contre les inondations. L’élaboration du « projet hydraulique » de l’Institution s’est inscrite dans un 
« projet de territoire », les deux projets s’articulant autour des enjeux environnementaux de ce secteur 
exceptionnel de par ses milieux naturels. Les projets visaient notamment à valoriser écologiquement cette 
ancienne zone humide. 


Par délibération 2005-01 du 10 février 2005, l’institution a validé le résultat de cette étude et la poursuite du 
projet en Bassée. 


1.1.2. Le débat public 


À compter de cette période, les études de définition de « l’opération de l’aménagement de la Bassée » se 
sont poursuivies jusqu’à la saisine de la Commission nationale du débat public (Délibération 2010 – 64 du 9 
décembre 2010) et la décision de la CNDP d’organiser un débat public - Décision n° 2011 / 13 / BASS / 1 du 
2 mars 2011. 
Quinze réunions publiques se sont tenues entre le 2 novembre 2011 et le 17 février 2012 sur le secteur du 
projet et dans plusieurs agglomérations riveraines du fleuve en Ile-de-France. À l’issue du débat, la 
Commission nationale du débat public (CNDP) a publié le 30 mars 2012 le compte-rendu et le bilan du débat. 


Par délibération n°2012-24 du 14 juin 2012, le Conseil d’administration de l’EPTB Seine Grands Lacs prend 
acte du compte-rendu et du bilan du débat public de l’aménagement de la Bassée et décide de procéder à la 
sélection d’un site pilote et d’en démontrer la faisabilité. La réalisation de ce premier ouvrage permettra de 
montrer l’efficacité hydraulique de l’aménagement, et de disposer d’un premier retour d’expérience sur 
l’exploitation et l’entretien du site. Le suivi environnemental associé au projet permettra de préciser les 
incidences sur l’environnement et de mieux appréhender les impacts et nuisances potentielles du stockage 
d’eau dans les espaces endigués.  


Le projet permettra également la mise en œuvre des mesures de valorisation écologique ainsi que le suivi de 
l’efficacité des mesures environnementales proposées.  


Le retour d’expérience permettra d’adapter et d’optimiser la conception des autres ouvrages et de réduire 
les éventuelles nuisances constatées. 


Le montant global d’investissement de cette opération, appelée « site pilote de la Bassée », est plafonné à 
100 M€TTC1.  


L’opération de site pilote de la Bassée est inscrite au programme global de gestion des inondations de la 
Seine francilienne (PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes. 


1.1.3. La concertation post débat public 


En 2014 et 2015, sur la base de critères techniques, environnementaux et socio-économiques, l’EPTB Seine 
Grands Lacs a mené un ensemble d’études visant à définir le site pilote le plus pertinent. Parmi les 9 espaces 
endigués, une démarche progressive a été réalisée, fondée sur une analyse multicritère : 


 Des critères techniques, économiques et financiers : volume de stockage, montant de l’opération et coût 
de fonctionnement, ratios économiques permettant d’évaluer l’efficacité de chaque scénario ; 


 


1 Valeur 2012 
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 Des critères environnementaux et les usages présents sur le territoire : habitations, exploitations de 
granulats, espaces cultivés, chasse et pêche, structure du foncier ; 


 Des critères écologiques : zone de protection réglementaires, inventaires nationaux, faune-flore 
protégée, nature et diversité des habitats naturels locaux et enjeux fonctionnels et potentiels de 
restauration. 
 


Cette démarche, menée en concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire, a eu pour objectif de 
déterminer la localisation et les principales caractéristiques techniques du site pilote, et vont permettre de 
définir le programme de valorisation écologique associé.  


Par délibération n°2015-14 du 7 janvier 2015, le Conseil d’administration de l’EPTB Seine Grands Lacs décide 
de poursuivre le montage du dossier d’enquête publique préalable aux autorisations administratives de 
l’opération de site pilote de la Bassée sur la base du site Nord, au regard des conclusions de l’analyse 
multicritères effectuée, en produisant tous les éléments nécessaires à la constitution du dossier dans le cadre 
d’une concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire. 


Le site retenu présente les meilleurs indicateurs sur le plan technique. Il s’agit également du scénario de 
moindre impact écologique et présentant une exploitation de granulats achevée.  


Les activités économiques et agricoles présentes actuellement sur site (chasse, pêche, batellerie, sylviculture) 
nécessitent néanmoins de mettre en place des mesures spécifiques d’accompagnement pour être 
maintenues ou déplacées hors du site (batellerie). 


Par délibération n°2016-19 du 28 janvier 2016 de son Conseil d’administration, l’EPTB Seine Grands Lacs 
approuve le programme de l’opération de site pilote de la Bassée et la passation d’un marché de maîtrise 
d’œuvre. 


1.1. Le projet présenté à l’enquête publique unique 


La poursuite de la concertation ainsi que la réalisation des études de conception de la maîtrise d’œuvre, dont 
l’avant-projet est validé par la délibération 2019-05/10 du 24 mai 2019 aboutissent au projet présenté à 
l’enquête publique et développé ci-dessous. 


1.1.1. Les objectifs 


Le bassin de la Seine a connu depuis le début du XXème siècle, 23 crues historiques, dont la crue centennale 
de 1910. La région Île-de-France reste vulnérable aux inondations qui menacent la sécurité des personnes et 
des biens, les infrastructures comme l’activité économique et l’environnement. On estime que plus de 56 000 
hectares (soit 5 % de la superficie de la région) sont inondables. 


La densité urbaine, l’importance des biens, la sophistication des réseaux enterrés, la valeur du patrimoine, la 
complexité du fonctionnement de l’agglomération la rendent particulièrement vulnérable à une crue dont le 
niveau atteindrait celui de 1910. Une crue de cette importance entraînerait des dommages de l’ordre de 17 
milliards € (hors dommages aux transports, aux réseaux et hors impacts économiques de long terme), 
toucherait 170 000 entreprises, dont 86 000 seraient inondées. 850 000 habitants seraient directement 
exposés au risque inondation, 2 millions seraient affectés par des coupures d’électricité et 2,7 millions par 
des coupures d’eau potable2. 


La prévention du risque d’inondation mise en œuvre vise quatre objectifs : réduire la vulnérabilité du 
territoire, informer et sensibiliser au risque, limiter la montée des eaux et savoir gérer la situation en période 
de crise. Cette politique doit également contribuer à la préservation des milieux en protégeant les zones 
humides et en visant au bon état écologique de l’eau. Pour ce faire, les pouvoirs publics se sont engagés au 
niveau national dans des programmes d’actions de prévention des inondations, à l’échelon interrégional à 
travers le SDAGE et le Plan Seine, à l’échelle régionale par le biais du Schéma directeur de la région Île-de-
France (SDRIF). 


Le projet d’aménagement de La Bassée s’inscrit dans le cadre de ces politiques en visant un double objectif : 


 


2 Source : Bilan du débat public du projet d’aménagement de la Bassée, mars 2012 
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 Hydraulique et socio-économique : diminuer le niveau de la Seine depuis Montereau-Fault-Yonne jusqu’à 
la confluence Seine-Oise en cas de crue majeure afin de limiter les coûts des dommages liés aux 
inondations en Ile-de-France ; 


 Environnemental : contribution à la valorisation écologique d’une zone humide exceptionnelle par la 
réalisation de sites de valorisation écologique dédiés. 


 


Figure 1 : Principe de fonctionnement du projet 


 


1.1.1.1. Prévenir le risque inondation 


Le projet d’aménagement de la plaine de La Bassée permet ainsi une baisse de la ligne d’eau de 20 à 60 cm 
suivant les crues et les lieux.  


Couplés à l’action des quatre lacs-réservoirs de Seine Grands Lacs, les gains de ligne d’eau obtenus par le 
projet global permettront de retarder l’apparition des premiers dommages et de réduire leur importance 
pour les crues débordantes (réduction des hauteurs et durées de submersion).  


Le gain apporté par l’aménagement du projet global par rapport à l’état actuel de protection, avec les quatre 
lacs-réservoirs existants, est estimé à 1,6 milliards d’euros pour une crue type 1910 et à 500 millions pour 
une crue type 1955. Le montant moyen annualisé des dommages évités par l’aménagement serait de l’ordre 
de 70 millions d’euros3. 


L’aménagement du « site pilote » et des sites de valorisation écologique constitue la première étape du 
projet global d’aménagement de la plaine de La Bassée. L’opération de site pilote permet une baisse du 
niveau d’eau de 8 cm en moyenne à Montereau-Fault-Yonne, et comprise entre un minimum de 3 cm et un 
maximum de 15 cm selon le lieu et les crues. 


1.1.1.2. Valoriser la zone humide de la Bassée 


La Bassée présente un intérêt écologique remarquable reconnu depuis de nombreuses années et constitue 
un des 5 territoires les plus importants d’Ile-de-France en matière de biodiversité. Elle se caractérise par la 
plus grande et l'une des dernières forêts alluviales du Bassin Parisien, par un ensemble de prairies et d’ourlets 
humides biologiquement très riches, en particulier sur le plan floristique et, enfin, par un réseau de cours 
d'eau, noues et milieux palustres denses de très grand intérêt écologique et piscicole.  


La plaine alluviale de la Bassée a subi de nombreuses transformations ces dernières décennies avec la mise 
à grand gabarit de la Seine dans les années 1970 entre Bray-sur-Seine et Montereau-Fault-Yonne pour la 
navigation, l’abandon progressif de l’élevage et le développement des carrières de granulat, le 
développement des captages d’eau potable et la régulation des inondations par les barrages réservoirs Seine 
et Aube. 


L’aménagement du fleuve s’est traduit par une simplification extrême du cours du fleuve, par la coupure de 
nombreux bras de Seine et par la déconnexion des annexes hydrauliques, avec d’importantes conséquences 


 


3 Source : Analyse Cout Bénéfice réalisée à partir de l’outil ALPHEE, 1998 
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fonctionnelles. Ainsi, la Bassée aval, qui était inondable pour un débit de Seine de 150 m3/s environ avant la 
chenalisation de la Seine, ne l’est plus aujourd’hui que pour des débits supérieurs à 400 m3/s environ, ce qui 
signifie qu’elle n’est pratiquement plus inondable. De même, on constate une baisse du niveau moyen de la 
nappe en raison de causes multiples difficiles à évaluer (chenalisation de la Seine, carrières...). 


La modification des niveaux d’eau a entrainé un assèchement des noues et des zones humides et en 
conséquence une forte régression des habitats et des espèces associées.  


Le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Écologique) identifie la Bassée comme l’un des corridors alluviaux 
importants multi-espèces et multi-trames (aquatique, humide, herbacée, boisée). 


 


L’opération de site pilote s’accompagne de mesures de valorisation écologique. Ces mesures ne répondent 
pas à un besoin de compensation d’impact mais à des mesures volontaires et additionnelles, engagées à 
l’initiative du maître d’ouvrage en faveur de l’environnement.  


Ces mesures sont localisées à l’extérieur du site pilote, et donc sur des sites non significativement impactés 
par les travaux ou les opérations de mise en eau. Elles sont situées également en dehors des emprises des 
différents espaces endigués envisagés dans le cadre du programme global d’aménagement hydraulique de 
la Bassée  
Les mesures proposées mettent l’accent sur la restauration de milieux naturels. Elles visent plusieurs objectifs 
écologiques : 


 Restaurer les zones humides et le bon état écologique des cours d’eau et masses d’eau (Directive Cadre 
sur l’Eau, Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux - SDAGE, Schéma piscicole, 
réglementation sur les zones humides…) ; 


 Préserver les continuités écologiques (Schéma Régional de Cohérence Ecologique) ; 


 Préserver le patrimoine naturel (Zone Natura 2000, etc.), en mettant l’accent sur la reconstitution des 
habitats naturels les plus typiques et les plus menacés, sur la conservation des espèces les plus rares 
(protégées, liste rouge…) et la restauration des fonctionnalités écosystémiques (fonctions hydro-
écologique, fonctions géochimiques…) ; 


 Préserver les paysages traditionnels de la Bassée. 


1.1.2. Principes de fonctionnement 


La gestion de l’ouvrage consiste à prélever et à stocker par pompage les eaux de la Seine (en amont de sa 
confluence avec l’Yonne) au moment optimal, correspondant en général au passage de la pointe de crue de 
l’Yonne, afin d’écrêter la somme des débits de l’Yonne et de la Seine qui se rejoignent à la confluence à 
Montereau-Fault-Yonne. En réduisant ainsi la pointe de crue, il permettra de diminuer de façon significative 
le risque inondation pour la région Île-de-France (cf. figure 3).  
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Figure 2 : Principe de fonctionnement de l’ouvrage 


 


 


Figure 3 : Principe de fonctionnement de l’ouvrage 


 


1.1.3. Le projet global 


Le projet de la Bassée est constitué de 9 espaces endigués (cf Figure 4.) situés en rive droite et en rive gauche 
de la Seine, entre Bray-sur-Seine et Marolles-sur-Seine (77).  


Les espaces endigués du projet global sont situés sur le territoire de 10 communes : Balloy, Bazoches-lès-
Bray, Châtenay-sur-Seine, Courcelles-en-Bassée, Egligny, Gravon, Les Ormes-sur-Voulzie, Marolles-sur-Seine, 
St-Sauveur-lès-Bray et Vimpelles. 


L’ensemble des espaces endigués permettra de stocker un volume total de 55 Mm3.
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Figure 4 : Tracé du projet global arrêté à l’issue des études préliminaires 
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Les digues seront constituées en remblai à partir de matériaux provenant de gisements extérieurs au site. 
Les sources d’approvisionnement ne sont, à ce stade du projet, pas encore arrêtées.  


Plusieurs ouvrages hydrauliques associés aux digues seront mis en place : drains et stations de relevage pour 
limiter les impacts hydrogéologiques aux abords des aménagements, fossés de drainage, ouvrages de 
connexion hydraulique assurant la continuité écologique, reprofilage de noues, fossés entre plans d’eau et 
fossés de drainage pour faciliter le ressuyage du site en phase de vidange. 


De plus, des stations de pompage et de vidange seront mises en place au niveau des différents espaces 
endigués. Sur l’ensemble du projet global, les 6 stations de pompage implantées accueilleront également les 
ouvrages de vidange, à l’exception de l’ouvrage de vidange n°8 (localisées sur la Figure 4).  


Les stations de pompage / vidange intégreront l’ensemble des équipements nécessaires à leurs 
fonctionnalités. Des espaces dédiés à l’accueil des visiteurs (espace intérieur dédié, terrasse…) pourront 
également être mis en œuvre en fonction des sites.  


Étant donné que chaque espace endigué ne sera pas équipé d’une station de pompage, des ouvrages 
permettront de connecter plusieurs espaces entre eux afin qu’ils puissent se remplir et se vidanger grâce à 
une seule station de pompage ou un seul point de vidange.  


Un poste de supervision sera également installé à l’extérieur des sites, pour accéder à distance en temps réel 
aux différentes données des stations et des sites. 


Le projet fera l’objet de mesures d’intégration paysagère afin d’insérer au mieux les digues dans leur 
environnement. 


Le projet comportera également des sites de valorisation écologique. Les valorisations écologiques ont 
vocation à accompagner le projet dans sa globalité en vue de concourir à la restauration globale des 
écosystèmes alluviaux les plus typiques de la Bassée aval. 


1.1.4. Le site pilote 


Le site pilote se situe entre la Seine au sud et la rivière Auxence au nord sur les communes de Châtenay-sur-
Seine, Egligny, Balloy, et Gravon (cf. Figure 5). Le périmètre représenté par les digues est de 7,9 km pour une 
surface de 3,6 km². La crête des digues est calée avec une revanche de 0.77 m au-dessus de la cote de retenue 
normale (54.03 m NGF). La fréquence de remplissage prévue est d’environ tous les six ans avec une hauteur 
d’eau moyenne d’environ 2 mètres permettant de retenir environ 10 millions de m3. 


En exploitation courante, les usages du site sont possibles dans le respect des prescriptions de la servitude 
d’utilité publique, mise en place. Une alerte préalable au remplissage du site sera réalisée 24h avant le 
déclenchement du pompage. Le site sera progressivement rempli, puis une fois des conditions hydrauliques 
favorables, celui-ci sera vidangé en 3 à 5 jours. À la suite, le site sera nettoyé et les dommages estimés et 
indemnisés. 


La hauteur moyenne des digues est de 2,5 m environ. Elle peut dépasser localement 4 m : au niveau de la 
station de pompage et au niveau de la berge de l’étang de la Bachère, dans le secteur nord-ouest du site 
pilote.  


Les digues sont constituées : 


 En matériaux granulaires insensibles à l’eau, pour les remblais d’assise dans les plans d’eau. Ces 
matériaux représentent un volume d’environ 122 000 m3.  


 En matériaux fins peu perméables pour le corps de digue. Ces matériaux représentent un volume 
d’environ 405 000 m3. Ils proviendront de gisement extérieur au site pilote (Société du Grand Paris ou 
approvisionnement par les entreprises) 
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Figure 5 : Présentation de l’opération de site pilote 
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Des ouvrages hydrauliques associés aux digues sont mis en place :  


 Un déversoir de sécurité en bordure de Seine permettra le déversement contrôlé de la retenue vers la 
Seine en cas de dépassement de la cote maximale ; 


 Des ouvrages de continuité hydraulique interceptés par les ouvrages (Noue d’Auvergne notamment et 
sous la RD95) ; 


 Au niveau des zones habitées (Châtenay-sur-Seine et Ferme de Roselle), des drains enterrés et reliés à 
deux stations de relevage afin de contrôler le niveau de la nappe lors des phases de remplissage ; 


 Des drains périphériques constitués par des fossés de faible profondeur seront creusés en pied extérieur 
des digues pour récupérer les débits de fuite en provenance des tapis drainants mis en place dans les 
remblais ; 


 Des fossés de drainage seront creusés à l’intérieur du site pilote et des fossés inter-étangs créés afin de 
garantir la bonne vidange du site pilote. 


 


Le site pilote dispose d’une station de pompage qui assure le transfert des eaux. Elle est équipée d’un 
système de protection piscicole et de gestion des embâcles. Sa position, en retrait de la Seine, n’entrainera 
pas de perturbation de la navigation sur le fleuve. 


L’opération de site pilote s’accompagne de mesures de valorisation écologique spécifiques. 


1.1.5. Les sites de valorisation écologique 


Les sites de valorisation écologique retenus ont été sélectionnés suite à une procédure d’études et de 
concertation avec les associations locales comprenant également des reconnaissances écologiques sur 
l’ensemble de la Bassée aval. À son issue, 5 sites ont été retenus (cf. Figure 6) : 


 1 - Site des Parquets à La Tombe ; 


 2 - Bras et île de « Belle Epine » à La Tombe ; 


 3 - Zone humide de l’Auxence à Châtenay-sur-Seine ; 


 4 - Marais de Bazoches-lès-Bray à Bazoches-lès-Bray ; 


 5 - Bras de Seine de Gravon et de Balloy. 
 


Les sites de valorisation écologique ont été retenus de manière à disposer d’unités foncières suffisamment 
vastes et cohérentes, afin d’éviter le « saupoudrage » des mesures et obtenir des résultats écologiques 
significatifs.  


Compte tenu des enjeux et des objectifs prioritaires, les mesures de valorisation écologique proposées visent 
ainsi en priorité : 


 La restauration des zones humides (Prairies humides et marais, création d’ilots de senescence de 
boisements alluviaux) qui sont les espaces offrant le potentiel écologique le plus élevé ; 


 La revalorisation des habitats aquatiques (restauration d’un bras mort naturel, reconnexion de continuité 
écologique, aménagement de berges et de frayères sur des bras recoupés de la Seine).  


En complément, il est proposé l’aménagement de mosaïques de friches sèches et formations arbustives ainsi 
que la reconstitution de lisières étagées afin notamment de favoriser les espèces typiques des montilles. 


Les parcelles retenues sur les 5 sites au titre des actions de valorisation écologique couvrent une surface 
totale de 54,30 ha dont 50,5 ha consacrés aux mesures de restauration de zones humides. 


1.1.6. La démarche « éviter, réduire, compenser » 


La séquence « éviter, réduire, compenser » les impacts sur l’environnement est une exigence du code de 
l’environnement et l’un des piliers de l’évaluation environnementale. Elle concerne l’ensemble des 
thématiques de l’environnement, et notamment les milieux naturels. Elle a été appliquée dès le choix de la 
réalisation du projet en Bassée. Cette logique s’est poursuivie tout au long de sa conception, de manière 
proportionnée aux enjeux.
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Figure 6 : : Localisation des sites de valorisation écologique
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Ainsi, les atteintes aux enjeux majeurs ont été, en premier lieu, évitées, l'évitement étant la seule solution 
qui permet de s'assurer de la non-dégradation du milieu. De façon générale, les mesures d’évitement, et à 
défaut les mesures de réduction, ont été privilégiées par l’EPTB Seine Grands Lacs chaque fois que cela était 
possible. Cette démarche permet de prendre en compte l’environnement le plus en amont possible lors de 
la conception même du projet, à chaque étape de décision.  


Les mesures compensatoires ne sont mises en œuvre qu’en dernier ressort, pour compenser les éventuels 
impacts résiduels non évitables ou insuffisamment réduits (niveaux d’impact résiduel jugés significatifs). 


 


Ainsi, la localisation du projet global constitue une mesure d’évitement. Le choix du type d’aménagement et 
sa localisation permet d’éviter des impacts environnementaux par rapport aux autres solutions envisagées  


Au sein du programme global (ou projet global, constitué des 9 espaces endigués sur le site de la Bassée), le 
choix du site pilote correspond au scénario d’aménagement hydraulique le moins impactant sur les différents 
enjeux par rapport aux autres sites envisageables. C’est notamment pour cette raison que ce site a été retenu 
en première phase de réalisation. 


En complément, les principales mesures d’évitement prises lors de la phase de conception du projet global 
et donc du site pilote sont : 


 Adaptation du tracé des digues afin d’éviter des zones humides abritant différentes espèces sensibles ; 


 Recul de la digue vis-à-vis de l’Auxence et de la Seine afin de préserver le lit mineur de la rivière et ne pas 
modifier les conditions d’écoulement des crues ; 


 Abandon des chemins en pied de digue interne afin de réduire les emprises ; 


 Vidange des eaux des espaces endigués vers la Seine en évitant les rejets vers l’Auxence afin de ne pas 
apporter de sédiments, débris végétaux…  


 


Les mesures de réduction et de compensation sont détaillées en 4.3.2. 


1.1.7. Montant du projet 


1.1.7.1. Le programme global (projet global) 


L’étude préliminaire du programme global, réalisée en 2018, a permis d’affiner le montant des travaux. Il est 
estimé à un montant d’environ 343 M€ HT4 et comprend la construction des digues et des stations de 
pompages et de vidange, des mesures de compensation écologique et l’adaptation des usages. 


Les études et investigations complémentaires ainsi que le montant des acquisitions foncières sont 
réactualisées au regard des coûts observés pour le site pilote est sont respectivement de 43 857 000 €HT et 
17 925 000 €.  


Le montant total du projet global est estimé à 404 782 000€5HT soit 482 153 400 €TTC.  


1.1.7.2. Le site pilote et les sites de valorisation écologique 


Le 24 mai 2019, le Comité syndical de l’EPTB Seine Grands Lacs a arrêté le coût prévisionnel d’investissement 
de l’opération relative au site pilote à 114 100 000 € TTC6. Par rapport à l’objectif délibéré par le Comité 
syndical du 14 juin 2012 (coût fixé à 100 000 000 € TTC), le taux d’actualisation annuel moyen du coût 
prévisionnel d’investissement est de 2,6 %. Il n’y a donc pas d’évolution à la hausse du coût de l’opération. 


En détail : 


 Le poste « études » est estimé pour un montant de 12 600 000 € TTC intègre notamment les 
investigations et reconnaissances, les missions d’assistance au maître d’ouvrage ainsi que les missions 
de maitrise d’œuvre. 


 


4 Valeur euros décembre 2017 


5 A noter qu’il comprend la réalisation du site pilote au niveau d’étude préliminaire  


6 Valeur euros mai 2019 
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 Le poste « acquisitions foncières » est estimé pour un montant de 3 000 000 euros, intègre notamment 
les acquisitions de biens des propriétaires (indemnités principales et de remploi) ainsi que les aléas : les 
indemnités accessoires, les frais de notaires, les éventuels frais de dépollution et démolition. 


 Le poste « travaux site pilote », est estimé pour un montant d’environ 98 500 000 TTC euros intègre 
notamment la construction de la digue et des ouvrages annexes et de la station de pompage et de 
vidange, la réalisation des mesures de compensation écologique et de valorisation écologique 


 


Les mesures environnementales représentent environ 8 800 000 € HT dans le montant global des travaux.  


2. LA PROCEDURE 


2.1. Enquête publique unique et ses objets 


2.1.1. Les dossiers réglementaires 


Par délibération 2019-05/01 du 24 mai 2019, l’EPTB Seine Grands Lacs a mandaté son président pour 
conduire les procédures réglementaires et d’autorisations administratives nécessaires à la réalisation du 
projet d’aménagement de la Bassée.  


Le dossier d’enquête publique unique porte sur le projet global d’aménagement de la Bassée ainsi que sur le 
site pilote et les sites de valorisation écologique. Le dossier a été déposé pour instruction le 25 juillet 2019 
auprès de la préfecture de Seine-et-Marne. L’État a accusé réception de ce dossier le 1er aout 2019. Dans le 
cadre de l’instruction, et en réponse aux demandes des services, l’EPTB a transmis un dossier complété le 18 
décembre 2019.  


Il comprend l’ensemble des éléments requis au titre de chacun des objets de l’enquête, et notamment l’étude 
d’impact, au titre de la déclaration de projet portant sur l’intérêt général du projet, objet de la présente 
délibération. 


Le dossier d’enquête publique unique est ainsi composé au titre de la demande d’autorisation 
environnementale et des procédures intégrées (articles L181-1 et suivants du code de l’environnement) de : 


 Autorisation/Déclaration d’Installations, Ouvrages, Travaux et Activités, IOTA (articles L211-1 et suivants 
du code de l’environnement), 


 Enregistrement au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) (articles 
L512-1 et suivants du code de l’environnement), 


 Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d’intérêt géologique, d’habitats 
naturels, d’espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats (articles 
L411-1 et suivants du code de l’environnement, 


 Autorisation de défrichement en application du code forestier (articles L214-13 et L341-3 du code 
forestier), 


 Absence d’opposition au titre du régime d’évaluation des incidences Natura 2000 (articles L414-1 et 
suivants du code de l’environnement). 


 
Il comporte également : 


 Une demande de déclaration d’utilité publique (DUP) des travaux et des acquisitions foncières 
nécessaires à la réalisation du site pilote, et le dossier d’enquête parcellaire correspondant, au titre des 
articles L1 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 


 Une demande de déclaration d’intérêt général (DIG) pour la réalisation des travaux des sites de 
valorisation écologique (Article L211-7 du code de l’environnement), 


 Une demande d’instauration de servitude d’utilité publique (SUP) de sur-inondation, et son dossier 
d’enquête parcellaire correspondant (Article L211-12 du code de l’environnement), 


 Une demande de mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes de Gravon et Balloy, 
qui sera portée par la DUP du site pilote (articles L153-49 et suivants du code de l’urbanisme) ; 
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 Une demande de modification de l’arrêté préfectoral de protection de Biotope du site au lieu-dit « La 
Bachère » à Châtenay-sur-Seine. (Articles L411-1 et suivants du code de l’environnement), 


 


L’étude d’impact (en application des articles L122-1 et suivants du code de l’environnement) analyse de 
manière proportionnée les effets du projet global (ensemble des espaces endigués), dont la première 
phase composée du site pilote et des mesures de valorisation écologiques (opération formant la première 
composante du projet). Ces différentes opérations constituant le projet, au sens réglementaire de l’article 
L122-1 du code de l’environnement.  


Les données disponibles, l’avancement et le niveau de détail des études ne permettent pas d’analyser avec 
la même précision le site pilote et les sites de valorisation écologique d’une part et l’ensemble des autres 
espaces endigués d’autre part. Ainsi, une rédaction en plusieurs tomes a été retenue, avec pour objectif de 
faciliter la lecture et l’accès aux informations. 


Par ailleurs, les demandes d’autorisation relatives à l’utilité publique, la déclaration d’intérêt général et 
l’autorisation environnementale portent seulement sur le site pilote et les sites de valorisation écologique. 


Conformément au code de l'environnement, l’étude d'impact a fait l'objet d'un avis de la Mission régionale 
d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France, avis délibéré en date du 12 mars 2020 et intégré au 
dossier d’enquête. 


2.1.2. Réalisation d’une enquête publique unique 


L’instruction du dossier réglementaire a conduit la préfecture de Seine et Marne à prononcer par l’arrêté 
préfectoral n°2020/01/DCSE/BPE/EPU le 18 mai 2020, l’ouverture du mercredi 10 juin 2020 au vendredi 10 
juillet 2020, de l’enquête publique unique relative au projet de construction et exploitation d’un 
aménagement hydraulique et la réalisation d’actions de restauration écologique, dit « opération de site 
pilote de la Bassée ». Le déroulement de cette enquête est régi par les articles L123-1 et suivants du code 
de l’environnement. 


Les communes concernées par le périmètre de l’enquête publique unique sont : Châtenay-sur-Seine, Égligny, 
Balloy, Gravon (site pilote), La Tombe, Mousseaux-lès-Bray et Bazoches-lès-Bray (sites de valorisation 
écologique), Courcelles-en-Bassée, Marolles-sur-Seine, Les Ormes-sur-Voulzie, Saint-Sauveur-lès-Bray et 
Vimpelles (concernées par le projet global de l’aménagement hydraulique). 


À l’issue de l’enquête, le maître d’ouvrage dispose de six mois pour arrêter, motiver et rendre publique sa 
décision quant à l’intérêt général du projet. Tel est l’objet du présent rapport. 


2.2. Déclaration de projet portant sur l’intérêt général 


2.2.1. L’aménagement hydraulique 


Douze millions de citoyens habitent la région Île-de-France. Elle concentre plus de 30% du Produit intérieur 
brut (PIB) de la France ainsi que les principaux pôles de décision nationaux voire européens.  


De grands projets d’infrastructure, de développement et de renouvellement urbain y sont conduits, portés 
notamment par la perspective des Jeux Olympiques à Paris en 2024.  


L’Île-de-France est aussi l’une des premières destinations touristiques mondiales. 


Or le bassin de la Seine en Île-de-France présente une forte vulnérabilité au risque inondation avec des enjeux 
stratégiques majeurs : infrastructures de transport (routes, voies ferrées, transports en commun…), réseaux 
de distribution d’énergie, pôles d’activités, zones urbaines, etc. Le RER C, qui transporte 540 000 voyageurs 
par jour avec plus de 500 trains quotidiens, est perturbé dès la cote 5,5 m à Paris-Austerlitz et est inondé à 
partir de 6,80 m. Au-delà de 7,40m, le niveau des murettes anti-crues en petite couronne est dépassé. 


À l’échelle de la Région Île-de-France, une crue équivalente à celle de 1910 provoquerait : 


 Les inondations des habitations ; 
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 La forte perturbation des axes routiers, bloquant la circulation et rendant la gestion de l’évacuation des 
personnes difficile ; 


 La difficulté de maintien des principaux services, comme les écoles et les services de santé ; 


 La perturbation ou même l’arrêt partiel de l’ensemble des réseaux : transport, communications, 
électricité, chauffage, eau et assainissement. 


 


L’impact socio-économique d’une crue de type 1910 pourrait engendrer de 3 à 30 milliards d’euros de 
dommages directs et affecter 5 millions de citoyens. Cette vulnérabilité du territoire induit également des 
risques pour la sécurité des personnes et l’ordre public. 


Après les crues catastrophiques de 1910, 1924 et 1955, 4 lacs-réservoirs ont été construits sur le bassin 
amont de la Seine pour la prévention des inondations. Ces lacs-réservoirs sont gérés aujourd’hui par 
l’Établissement Public Territorial de Bassin Seine Grands Lacs, acteur majeur de la lutte contre les 
inondations.  


Très récemment, la région Île-de-France a été affectée par deux crues significatives : 


 La crue de 2016, dont les dommages sont supérieurs à un milliard d’euros et au cours de laquelle la 
submersion a entrainé l’interruption de nombreux réseaux de transport, 


 La crue de 2018, pour laquelle les lacs-réservoirs ont apporté un niveau de protection de l’ordre de 
65 cm. Selon l’estimation de la Caisse centrale de réassurance (CCR), les lacs-réservoirs ont permis 
d’éviter 90 millions d’euros de dommages. 


 


Les évènements récents interrogent la capacité des lacs-réservoirs à faire face à un événement de plus 
grande ampleur. Les enjeux d’importance nationale nécessitent donc la mise en œuvre d’infrastructures de 
protection supplémentaires. 


Le projet d’aménagement hydraulique de la Bassée permet de réduire le risque majeur d’inondation en 
région parisienne, en maintenant les crues de la Seine sous le niveau d’apparition des principaux dommages. 


Le principal indicateur économique évalué pour justifier le projet est : 


 Les Dommages évités moyens annualisés : il s’agit de comparer avec et sans projet les dommages causés 
sur le territoire francilien par des crues historiques représentatives. Les Dommages évités moyens 
annualisés pour le projet ont été estimés à 70 millions d’euros, l’opération de site pilote y contribuant à 
concurrence de 15 millions d’euros. 


 


La réalisation du projet contribue donc directement à la protection des populations contre le risque 
inondation : protection des habitants et des lieux habités, protection et maintien des activités économiques, 
des réseaux et des transports terrestres. 


Il s’agit d'un projet d’importance majeure pour le territoire francilien. Il a été inscrit au Programme d’actions 
de Prévention des Inondations (PAPI) de la Seine et de la Marne franciliennes, labellisé en 2013 et révisé en 
2016. L’ouvrage s’inscrit dans les actions envisagées en réponse au deuxième objectif du plan de gestion des 
risques d’inondation (PGRI) 2016-2021 du bassin Seine Normandie et du PAPI visant à agir sur l’aléa pour 
réduire le coût des dommages.  


Par ailleurs, la Commission mixte inondation, instance de labellisation des PAPI, a émis le 2 juillet 2020 un 
avis favorable sur le financement du projet de la Bassée. Cet avis favorable valide le résultat de l’analyse 
socio-économique du projet. 


2.2.2. Sites de valorisation écologique 


Au regard des objectifs affichés, les travaux de restauration s’inscrivent dans une démarche d’intérêt général, 
dans la mesure où ils permettront ainsi la restauration de zones humides, qui offrent des services 
écosystémiques importants :  


 Régulation des eaux (stockage et restitution, soutien aux débits d’étiage…) ; 
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 Épuration des eaux (stockage des polluants, dés-eutrophisation, protection des nappes…) ; 


 Production biologique (forte productivité, multiples habitats pour les espèces, forte biodiversité, 
diversité des continuités écologiques contribuant à la dispersion des espèces aquatiques ou 
terrestres…) ; 


 Production de biens et de services (eau, bois, transport fluvial, loisirs : chasse, pêche, découverte de la 
nature, activités nautiques…). 


 


2.3. Les autres autorisations 


À l’issue de l’enquête publique unique, outre la Déclaration de projet prononcée par l’EPTB Seine Grands 
Lacs, il reviendra au préfet de Seine-et-Marne de prendre les décisions suivantes :  


 Déclaration d’Utilité Publique relative au site pilote emportant mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme de Gravon et de Balloy,  


 Arrêté de cessibilité relatif à la Déclaration d’Utilité Publique, 


 Déclaration d’intérêt général, 


 Autorisation environnementale relative au site pilote,  


 Arrêté de servitude d’utilité publique relative à la sur-inondation, 


 Arrêté préfectoral de protection de Biotope du site au lieu-dit « La Bachère » à Châtenay-sur-Seine. 
 


Par ailleurs, par arrêté préfectoral n°2019-196, le préfet de la région Île-de-France a prescrit la réalisation 
d’un diagnostic d’archéologie préventive sur certains secteurs non perturbés du site pilote. À l’issue de sa 
réalisation, le préfet a confirmé l’intérêt des vestiges de l’Age de Bronze et a prescrit par l’arrêté 2020-252 la 
réalisation de fouilles d’archéologie préventive sur une superficie d’environ 1,45 ha. À l’issue des fouilles, le 
préfet de région délivrera une attestation de libération des terrains. 


 


L’ETPB déposera ultérieurement des demandes relatives à : 


 Un permis d’aménager permettant la réalisation des digues sur le territoire des communes de Balloy, 
Chatenay sur Seine, Egligny, et Gravon, 


 Un permis de construire permettant la réalisation de la station de pompage sur le territoire des 
communes de Chatenay sur Seine et Gravon. 


Ces demandes seront instruites par l’autorité compétente en urbanisme, la Communauté de Communes du 
Bassée–Montois instruira et délivrera, en lien avec les communes concernées, ces autorisations. 


3. LES AVIS EMIS SUR LE PROJET PRESENTE A L’ENQUETE 


3.1. Avis émis préalablement à l’enquête 


3.1.1. L’avis de l’AE et le mémoire en réponse 


Le projet a été soumis à étude d'impact et a fait l'objet d'un avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale (MRAe) d’Île-de-France, avis délibéré en date du 12 mars 2020. 


Le mémoire en réponse à cet avis a été transmis à l’État le 17 avril 2020 et joint au dossier d’enquête publique 
unique. Outre les précisons et explications demandées, l’EPTB Seine Grands lacs s’engage aux modifications 
détaillées ci-après. 


3.1.1.1. Mesures compensatoires 


Afin de couvrir l’ensemble des besoins compensatoires, Seine Grands Lacs s’engage à renforcer sensiblement 
les mesures mises en œuvre en faveur du Muscardin et des autres espèces sensibles des friches sèches et 
fruticée, en restaurant 6,2 ha supplémentaires de terrains. Ces derniers correspondent à des coupes récentes 
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de peupliers et à des parcelles cultivées actuellement totalement défavorables aux espèces visées ce qui 
permet de garantir l’additionnalité de la mesure.  


Afin d’optimiser les modalités de gestion des sites compensatoires et garantir le maintien des aménagements 
écologiques au-delà d’une période de 30 ans, l’EPTB engagera des négociations avec les propriétaires des 
terrains afin d’assurer la sécurisation foncière des mesures à travers : 


 Des acquisitions foncières pour les parcelles privées qui pourraient être mises en vente ; 


 La signature de conventions de gestion pour les parcelles publiques (Communes, Agence de l’Eau Seine 
Normandie, VNF) sur une durée de 50 ans ; 


 Le cas échéant, par la mise en œuvre d’ORE (Obligations Réelles Environnementales), nouvel outil 
juridique, créé par la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages d’août 2016, 
permettant d’associé au foncier des obligations durables de protection de l’environnement. 


 
Pour garantir l’objectif légal de résultat des mesures compensatoires pendant toute la durée des atteintes et 
particulièrement au-delà des durées indiquées, l’EPTB propose qu’un comité de suivi, établi sous l’égide du 
Préfet, puisse s’en assurer et proposer, si nécessaire, leur prolongement ou leur adaptation aux enjeux de 
demain. 


3.1.1.2. Mise en eau du site pilote 


La restriction des accès aux digues sera réalisée pendant la période de remplissage de l’espace endigué, à 
savoir les 66 heures suivant le déclenchement du pompage. L’EPTB Seine Grands Lacs prendra les dispositions 
suivantes : 


 Une portion de digue face à l’étang de la Bachère (accès Châtenay sur seine- coté ouest) sera le point 
privilégié pour l’observation par le public du remplissage de l’espace endigué. L’EPTB informera les 
usagers, propriétaires et élus locaux de cette disposition par le processus d’information de 
déclenchement du pompage. Un barrièrage d’interdiction de circulation et d’information sera disposé 
sur les chemins de crête des digues pour éviter une dispersion du public. 


 Un barrièrage d’interdiction de circulation et d’information sera disposé au niveau des six accès 
franchissant les digues. 


 Les équipes de l’EPTB réaliseront pendant la mise en eau de l’espace endigué une surveillance renforcée 
pour démontrer la sécurité des ouvrages hydrauliques. Cette surveillance implique un balayage du 
linéaire de digues par un véhicule patrouilleur toutes les six heures. Le personnel de ce véhicule 
informera les éventuelles personnes présentes sur et à proximité des digues de la nécessité de 
tranquillité de la zone pour la fuite de la faune. 


 Un règlement de circulation sur les chemins de crête de digue sera apposé aux entrées du site. Des 
arrêtés municipaux (ou intercommunaux) réglementeront ces circulations en période normale et de 
remplissage. 


 
L’ensemble de ces dispositions sera rappelé, au début chaque hiver, par communication aux habitants des 
Communes de Chatenay-sur-Seine, Egligny, Balloy et Gravon. 
 
Afin de garantir le maintien de conditions favorables à la dispersion de la faune lors des mises en eaux, L’EPTB 
Seine Grands Lacs s’engage à mettre en œuvre une concertation détaillée avec les acteurs du territoire, en 
particulier les communes, les propriétaires et les usagers (associations de chasses, de pêche et de 
conservation de la nature, randonneurs…). Il s’agira notamment : 


 De définir les axes de déplacement de la faune sur lesquels aucun obstacle significatif (murs, clôtures 
hautes…) ne devra être mis en place ; 


 D’interdire toute circulation sur la digue en dehors du passage épisodique des patrouilles de l’EPTB Seine 
Grands Lacs ; 


 De fermer certains accès routiers (chemin le long de la voie ferrée, chemin des gravats à l’ouest, RD95 à 
l’est) afin de permettre à la faune de sortir en toute sécurité ; 


 De réglementer les activités de chasse (interdictions temporaires, préservation de zones refuges…) afin 
de permettre à la faune de s’enfuir et de stationner à proximité. 
 



https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_pour_la_reconqu%C3%AAte_de_la_biodiversit%C3%A9,_de_la_nature_et_des_paysages
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Par ailleurs, les espaces extérieurs disponibles à proximité des digues seront aménagés et permettront de 
maintenir la petite faune à proximité des digues (haies, taillis, boisement existants). 


3.1.1.3. Mise en compatibilité des PLU 


Les dossiers de mise en compatibilité des PLU de Balloy et de Gravon ont été repris afin d’intégrer les 
recommandations de la MRAe. Les modifications suivantes ont été apportées :  


 Création de secteurs spécifiques dans les règlements des PLU et des zonages associés en distinguant 
grâce à des indices dédiés d’une part les éléments spécifiques liés à la mise en œuvre du site pilote (c’est-
à-dire à la création de la digue et des ouvrages annexes) et d’autre part les mesures compensatoires 
définies à l’échelle du site pilote.  


 Clarification des éléments justifiant la modification des règlements des PLU pour se limiter à n’autoriser 
que les éléments rappelés ci-avant, c’est-à-dire à n’autoriser que la mise en œuvre du site pilote et non 
le projet global dans son ensemble.  


 La déclaration d’utilité publique (DUP) emportant mise en compatibilité des PLU, seule l’opération du 
site pilote sera autorisée dans les futurs PLU.  


 Les mesures de valorisation écologiques ou d’accompagnement ont été supprimées des dossiers de mise 
en comptabilité car ces mesures ne sont pas inscrites dans la demande de déclaration d’utilité publique. 


3.1.1.4. Évaluation du site pilote 


L’évaluation du caractère pilote de l’opération pourrait notamment recouvrir les domaines suivants : 


 L’efficacité hydraulique : La réalisation de l’opération devra confirmer les hypothèses de 
dimensionnement et de fonctionnement des aménagements de l’avant-projet. 


 La non perte nette de biodiversité : Les suivis écologiques des mesures compensatoires et de valorisation 
écologique devront démontrer la non perte de biodiversité. 


 L’efficience : la réalisation de l’opération devra confirmer le coût d’investissement et fiabiliser le coût de 
fonctionnement. 


 L’impact social et territorial : les mesures d’adaptation et de maintien des usages du site pilote devront 
permettre leur pérennité et garantir plus généralement une continuité de l’occupation des sols ;  
 


Les éléments de cette évaluation seront échangés avec l’ensemble des acteurs du territoire (administrations, 
élus, propriétaires, usagers et associations notamment) et seront pris en compte à tous les stades des études 
et décisions de l’EPTB pour la réalisation des autres espaces endigués du programme global. 


Enfin et conformément aux obligations réglementaires, l’étude d’impact sera actualisée en fonction des 
résultats obtenus et de la conception précise des futurs espaces endigués. 


3.1.2. Les autres avis reçus 


Conformément au code de l'environnement (art. L411-1 et suivants), la demande de dérogation à 
l’interdiction de porter atteinte aux espèces protégées relative au site pilote a fait l'objet d'un avis du Conseil 
National de la Protection de la nature, avis en date du 31 janvier 2020. S’agissant d’un avis défavorable, la 
demande a ensuite fait l’objet d’un avis du ministre de la transition écologique et solidaire (ministre de 
l’environnement) en date du 27 mai 2020. 


Conformément au code de l'environnement (art. R181-18), le projet a été soumis pour avis l’Agence 
Régionale de Santé. En l’absence de réponse dans les délais en vigueur, son avis est réputé favorable. 


Conformément au code de l'environnement (art. R181-22), le projet a été soumis pour information à la 
commission locale de l’eau du Schéma d’aménagement et de gestion de l’eau (SAGE) Bassée-Voulzie. 


Conformément au code de l'environnement (art. L122-1 et R122-7), le projet a également été soumis pour 
avis aux communes de Balloy, de Bazoches-lès-Bray, de Chatenay-sur-Seine, de Courcelles-en-Bassée, 
d’Egligny, de Gravon, des Ormes-sur-Voulzie, de Marolles-sur-Seine, de Saint-Sauveur-les-Bray, de Vimpelles, 
de La Tombe, de Mousseaux-les-Bray, des communauté de communes du pays de Montereau et de Bassée-
Montois, du syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne et du syndicat mixte d’eau de la région 
de Châtenay-sur-Seine. En l’absence de réponse dans les délais en vigueur, leurs avis sont réputés favorables. 
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3.2. Les résultats de l’enquête publique unique (participation du public) 


La commission d’enquête a tenu dix-huit permanences et a reçu environ cent-cinquante (150) personnes. 


Selon le rapport et les conclusions de la commission d’enquête, rendu le 14 août 2020, 178 contributions ont 
été portées au registre d’enquête (papier et dématérialisé), selon le positionnement suivant. 


Observations favorables critiques défavorables Sous-totaux 


Registre électronique 8 18 106 132 


Registres papier 3 7 36 46 


Sous-totaux 11 25 142 178 


 


Les observations sont synthétisées de la façon suivante :  


 Inquiétudes sur : l’impact sur l’environnement (perte pour la faune, la flore, dispersion des espèces 
exotiques envahissantes, destruction de biotope), sur la nappe phréatique, la prise en compte du 
changement climatique, la propagation des radionucléides (issus de la centrale de Nogent-sur-Seine), les 
nuisances sonores (pompes, chantier), le risque de rupture des digues, de pollution, de remontées de 
nappes, l’impact sur le prix de l’immobilier,  


 Interrogations sur : la nature du projet soumis à l’enquête (site pilote, projet global), la raison de la 
localisation du projet le long de la Seine, l’efficacité du site pilote seul, le maintien des activités 
commerciales, la réalisation des mesures compensatoires, la capacité de l’EPTB à mener le projet 


 Demandes sur : l’étude des alternatives, la prise en compte des effets cumulés avec le projet de VNF 
« Bray-Nogent », la culture du risque inondation, le soutien à l’étiage du projet, la servitude de 
surinondation (modalités de nettoyage, remise en état, indemnisation des biens remarquables), 
l’intégration paysagère de la station de pompage, le transport fluvial et sur la qualité des matériaux, la 
compensation territoriale 


 
Les réponses apportées par Seine Grands Lacs aux interrogations des contributeurs sont détaillées dans la 
réponse du maître d’ouvrage au procès-verbal de l’enquête publique transmis par la commission d’enquête ; 
elles sont incluses dans le rapport de la commission d’enquête. 


Dans sa réponse aux observations de l’enquête, l’EPTB Seine Grand Lacs s’est notamment engagé à : 


 Pour lever la réserve associée à l’avis favorable sur la demande de déclaration d’utilité publique, à assurer 
au moins 50% du transport de matériaux des corps de digues par voie fluviale 


 En complément, pour l’acheminement par voie terrestre 
- Concerter avec les collectivités compétentes sur le trajet des véhicules (véhicules légers et poids 


lourds), 
- Interdire l’emprunt la RD 77 depuis Balloy ou depuis Vimpelles pour l’acheminement des matériaux, 
- Interdire les traversées d’Egligny et de Vimpelles pour les poids lourds. 


 En accompagnement de la Servitude d’utilité publique de surinondation :  
- À réaliser une expertise de valeur des biens « remarquables » et concertation avec les propriétaires, 
- À prolonger volontairement le droit de délaissement de 10 ans ; portant ainsi pour les propriétaires 


à une durée totale de 20 ans pour demander l’acquisition de leurs biens. 


3.3. L’avis et les conclusions motivées de la commission d’enquête 


Dans son rapport remis le 14 aout 2020, la commission d’enquête a émis, compte tenu : 


 Du déroulement de l’enquête publique, 


 Des éléments présentés dans le dossier soumis à l'enquête publique, 


 Des visites effectuées sur le site, 


 Des divers entretiens au cours de l'enquête, 


 De toutes les informations recueillies, 


 Des observations du public recueillies pendant l’enquête publique, 
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 Du rapport établi par la commission d'enquête, 


 Des conclusions motivées de la commission d'enquête, 
 


Un avis favorable sur les neuf objets de l’enquête publique unique. 
 
L’enquête publique relative à la déclaration d’utilité publique des travaux et des acquisitions foncières 
nécessaires à la réalisation du projet est assortie de la réserve d’assurer au moins 50% du transport des 
matériaux par voie fluviale. 


4. DECISION DU MAITRE D’OUVRAGE SUR LA POURSUITE DU PROJET 


4.1. Décision sur la poursuite du projet 


Compte tenu de l’avis et des conclusions de la commission d’enquête, du caractère d’intérêt général (cf. 
partie 2.2) poursuivi par le projet d’aménagement hydraulique en Bassée, l’ETPB Seine Grands Lacs décide 
de poursuivre ce projet dès l’obtention des autorisations requises. 


Le calendrier de réalisation du site pilote, première étape de réalisation du projet, est défini et prévoit sa 
mise en service dès 2024. La restauration des sites de valorisation écologique est réalisée en parallèle. Le 
séquence de l’opération est présenté ci-dessous. 


 


Figure 7 : Séquençage prévisionnel de l’opération de site pilote 


 


L’EPTB Seine Grands Lacs décidera de la réalisation des autres espaces endigués constituant le programme 
global dans un délai de 10 ans. Le cas échéant, les autorisations relatives aux autres espaces endigués seront 
demandées préalablement à leur réalisation. L’étude d’impact du projet sera actualisée lors des phases de 
demande d’autorisation ultérieures. 


4.2. Levée des réserves en vue de la déclaration de projet portant sur 
l’intérêt général 


Afin de lever la réserve émise par la commission d’enquête, l’EPTB Seine Grands Lacs s’engage à travers la 
passation des marchés de travaux, à : 


 Fournir un minimum de 50% de matériaux par voie fluviale. 


 Réaliser un quai de déchargement fluvial au droit de la station de pompage à construire. 
En complément de fournir une information régulière des volumes apportés au chantier par mode de 
transport. 


 


Ainsi, la clause actuellement prévue dans le CCTP du lot de réalisation des digues est la suivante : 
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« Matériaux fournis par l’entreprise 


L’approvisionnement des matériaux à la charge du titulaire devra se faire de telle sorte à ce que 
l’engagement du maître d’ouvrage précisé dans la déclaration de projet portant sur l’intérêt général, dans 
le cadre de la levée des réserves émises par la commission d’enquête sur la demande de déclaration d’utilité 
publique et portant sur un approvisionnement d’au moins  50% des matériaux pour la réalisation du corps 
de digue par voie fluviale ou par un autre mode de transport alternatif au transport routier, soit respecté. 


                 » 


4.3. Évolutions apportées au projet en vue de la déclaration de projet 
portant sur l’intérêt général 


4.3.1. Rappel des évolutions apportées durant la phase d’instruction et d’enquête 
publique 


Pour rappel, l’EPTB Seine Grands Lacs s’est engagé à apporter les évolutions suivantes (également présentées 
dans les chapitres 3.1.1, 3.2 ci-avant) : 


 Mesures compensatoires : augmentation de 6,2 ha de milieux secs, négociations avec les propriétaires 
des terrains afin d’assurer la sécurisation foncière, création d’un comité de suivi sous l’égide du Préfet, 


 Servitude de surinondation : expertise de valeur des biens « remarquables », concertation avec les 
propriétaires et prolongation du droit de délaissement de 10 ans ; durée totale portée à 20 ans, 


 Mise en eau du site pilote : restriction des accès lors de la mise en eau, concertation détaillée avec les 
acteurs du territoire sur la capacité des espaces voisins à accueillir les animaux qui s'enfuiront du site 
pilote,  


 Transport : assurer au moins 50% du transport de matériaux des corps de digues par voie fluviale, 


 Évaluation du caractère pilote. 
 


En complément, au vu de l’impact de la clôture de la darse sur le déplacement de la faune lors des mises en 
eau, il a été convenu avec les services de l’État de la supprimer. 
 


4.3.2. Détail des mesures de réduction et de compensation sur le milieu naturel 


4.3.2.1. Impacts et mesures de réduction associées 


En phase travaux 
Les impacts sur le milieu naturel concernent : 


 La pollution liée à l’utilisation et à l’entretien du matériel ; 


 La dissémination de matière organique et de poussières lors des travaux de défrichement et de 
terrassement ; 


 Les collisions, les risques d’écrasement et de piégeage de la faune et risques de destruction d’espèces 
pionnières susceptibles de coloniser le chantier ; 


 Les perturbations diverses dues au chantier (débordement, bruit, lumières…) ; 


 Les emprises temporaires ayant un impact potentiel sur la faune, les espèces végétales ; 


 La diffusion d’espèces exotiques envahissantes. 
 


Afin de réduire autant que possible les impacts temporaires générés par les travaux, les mesures suivantes 
sont prévues (les n° des mesures relatives au site pilote sont indiqués en italique) : 


 Sensibilisation du personnel des entreprises travaux aux enjeux écologiques du site 
(mesure d’accompagnement A1) ; 


 Phasage du chantier en fonction des enjeux écologiques et de la sensibilité des espèces considérées 
(mesures R1) ; 







DECLARATION DE PROJET 


 


EPTB Seine Grands Lacs Page 24/73 


 Réduction de l'emprise temporaire des travaux en phase chantier (zones de stockage des matériaux et 
aire de chantier) (mesure R2) ; 


 Identification et élimination préventive des stations d'espèces exotiques envahissantes sur les emprises 
travaux et aux abords (mesure R4) ; 


 Balisage des habitats naturels sensibles (mesure R5) ; 


 Mise en défens de stations d’amphibiens (mesure R6) ;  


 Sauvetage d’amphibiens avant et pendant les travaux (mesures R7 et R16) ; 


 Remise en état écologique des emprises temporaires des chantiers (mesures R10 et R20) ; 


 Mise en œuvre de mesures de protection préventives sur les aires de chantier (mesure R10) ; 


 Maintien de la continuité écologique de la noue d’Auvergne sous la piste de chantier (mesure R3). ;  


 Mesures de protection concernant les quais de déchargement des matériaux (mesures R9) ; 


 Marquage et abattage sélectif des arbres à cavités en suivant des procédures de démontage écologique 
(mesure R8) ; 


 Mesures visant à réduire l'émission de déchets organiques et poussières lors des travaux de 
défrichement et de terrassement (mesure R11) ; 


 Mesures visant à réduire le rejet de matières en suspension vers les cours d'eau et les noues (mesure 
R12) ; 


 Lutte contre l'introduction et la dissémination d'espèces exotiques envahissantes en phase travaux 
(mesures R17et R18) ; 


 Surveillance écologique du chantier. 
 


Le tableau récapitulatif des mesures de réduction en phase chantier pour le site pilote est en annexe 5.1 
 


En phase d’exploitation et de fonctionnement  
Les impacts permanents liés à l’implantation des ouvrages ainsi que les impacts liés à la mise en eau et à la 
gestion des ouvrages ont été évalués. 


Ils concernent notamment : 


 Les périmètres d’inventaire et de protection, 


 Les habitats naturels, les zones humides, les espèces végétales, animales à enjeu, 


 Les capacités d’accueil des habitats pour les espèces animales, les continuités écologiques, 


 Les effets de l’endiguement sur les niveaux de Seine et autres cours d’eau (Auxence…) lors des crues : 
impacts sur les écosystèmes aquatiques,  


 L’apport d’eau de Seine sur la qualité des eaux, les risques de désoxygénation des eaux, les risques de 
contamination par des éléments toxiques, 


 L’impact des mises en eau sur les formations végétales, sur les espèces végétales, sur les risques de 
diffusion d’espèces exotiques envahissantes (EEE), sur la faune, 


 L’impact de la fréquentation sur les écosystèmes. 
 


Au vu des impacts, les mesures de réductions complémentaires seront mises en œuvre (les n° des mesures 
relatives au site pilote sont indiqués en italique) : 


 Aménagement écologique des digues : végétalisation en privilégiant les espèces autochtones, 
aménagement d'hibernaculum (= zones refuges en toute saison + abris pour l’hiver) pour la petite faune 
(mesure R19); 


 Rehausse des chemins situés aux abords des points hauts topographiques et raccordement aux digues, 
permettant de faciliter l’évacuation des animaux en dehors des espaces endigués (mesure R15) ; 


 En phase de fonctionnement, fermeture des accès aux digues et interdiction de circulation sur les 
principaux axes de déplacement de la faune (mesure R21). ; 


 Surveillance et dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes après mise eau (mesure 
R24) ; 


 Pêche de sauvetage des poissons piégés dans des points bas après mise en eau (mesure R22) ; 
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 Nettoyage du site après les épisodes de mise en eau (mesure R23) ; 


 Mise en place de modalités de gestion écologique sur une partie des espaces endigués de manière à 
reconstituer un écosystème fonctionnel (mise en eau écologique des espaces endigués) ; 
 


En complément, spécifiquement pour le site pilote 


 Aménagement de la continuité de la noue d'Auvergne sous la digue (mesure R13) ; 


 Protection des poissons contre les risques d'aspiration lors des pompages (mesure R14). ; 
 


Le tableau récapitulatif des mesures de réduction en phase d’exploitation et de fonctionnement du site pilote 
est en Annexe 5.1 


4.3.2.2. Les mesures compensatoires 


Les besoins compensatoires (liés aux emprises de l’ouvrage et liés à la mise en eau de l’ouvrage) du projet 
global ont été quantifiés mais non définis. Les mesures seront définies ultérieurement lors de la réalisation 
des espaces endigués. 


Dans un souci d’efficacité, les mesures compensatoires ont été localisées à proximité immédiate du site 
impacté afin d’apporter des fonctionnalités écologiques comparables : 


 De préférence à l’intérieur du site pilote pour les thématiques (zone humide), les habitats et espèces 
relativement peu sensibles à la mise en eau ; 


 À l’extérieur du site pilote pour les habitats et espèces les plus sensibles à la mise en eau. 
 


La stratégie proposée s’appuie sur le constat que la zone d’implantation du projet présente dans l’ensemble 
un potentiel écologique médiocre en raison de différents problèmes : 


 De manière générale, le site est très artificialisé; 


 Les plans d’eau, issus d’une exploitation ancienne des granulats, n’ont pas bénéficié d’aménagements à 
vocation écologique ; 


 On assiste à une colonisation généralisée des berges par les saules ;  


 Certains sites font l’objet d’une fréquentation incontrôlée. 
 


À travers les mesures compensatoires, il s’agit de réaliser localement des opérations d’aménagement qui 
permettront de diversifier les habitats et de restaurer le potentiel écologique du site. Compte tenu de la 
localisation du site dans la ZPS de la Bassée, le renforcement des potentialités d’accueil pour les oiseaux 
d’eau et autres espèces ayant justifié la désignation du site Natura 2000 constitue une priorité. 


Les mesures sont déployées selon 4 axes géographiques et thématiques et couvrent une superficie de plus 
de 64 ha. Le tableaux récapitulatif des mesures de compensation est en annexe 5.2 
 


Axe Seine – Bachère (ouest du site pilote) 
Ce secteur est occupé essentiellement par des plans d’eau et des zones remblayées issues de l’exploitation 
ancienne des granulats. L’objectif est de renforcer l’intérêt ornithologique de cette zone offrant des 
potentialités importantes pour les oiseaux d’eau (canards, laridés, ardéidés…). 


Focus : Restauration de l’Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) de la Bachère 
Il s’agit d’un site ayant perdu une grande partie de son intérêt écologique ces dernières années. Afin d’éviter 
d’impacter la rivière Auxence et de conserver son fuseau de mobilité, il a été proposé de décaler la digue vers 
l’APPB. Après mise en œuvre de mesures de réduction, le projet amputera 1,77 ha sur les 29,35 ha de l’APPB. 
Il s’agit pour l’essentiel de surfaces en eau, de saulaies rivulaires et d’un alignement de peupliers présentant 
peu d’intérêt écologique. Des mesures de restauration écologique ont été proposées afin de compenser 
l’impact de la digue sur cette zone bénéficiant d’un statut de protection particulier. 


Focus : Restauration de zones humides à proximité immédiate de la Seine 
Dans le cadre du projet, il est prévu l’installation temporaire d’une aire de chantier (base vie) et d’une aire 
de stockage des matériaux sur des parcelles occupées actuellement par une jachère, un boisement et par 
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une activité de batellerie. Une fois les terrains libérés, il est proposé d’aménager écologiquement cet 
ensemble en créant une mosaïque de milieux humides associant des prairies, des zones marécageuses 
(roselières, cariçaies, mégaphorbiaies…) ponctuées de mares et de fossés en eau. Les berges des plans d’eau 
attenants seront aménagées en pente douce…Il est à préciser que la localisation de ce site le long de la Seine, 
à proximité du plan d’eau de la darse et sur l’axe Seine-Bachère sera particulièrement favorable à 
l’implantation de nombreuses espèces remarquables et protégées de la Bassée… 


Axe Seine-Etang de Chancelard (est du site pilote) 
Ce secteur présente une mosaïque d’habitats comprenant non seulement des plans d’eau issus de 
l’exploitation des granulats mais également des zones humides naturelles (secteurs des « mares à tritons ») 
et des boisements alluviaux (bois des Sécherons). L’objectif est de maintenir et de préserver la diversité des 
milieux naturels les plus intéressants (boisements alluviaux, mares à tritons, berges avec végétation 
pionnière, friches sèches…) et de restaurer les anciennes prairies humides qui ont disparu. 


Axe transverse : Restauration de la noue d’Auvergne 
La noue d’Auvergne constituait jadis une des noues les plus importantes de ce secteur de la Bassée. Elle 
prenait naissance au niveau du bois des Sécherons et cheminait dans la partie nord du site pilote avant de 
rejoindre l’Auxence. La noue a été coupée lors du creusement du plan d’eau communal de Châtenay-sur-
Seine et a été dégradée et fractionnée par l’aménagement du chemin des gravats. De ce fait elle s’est 
largement asséchée et a aujourd’hui perdu une grande partie de son intérêt écologique. Elle présente 
maintenant deux sections distinctes. La partie aval connectée à l’Auxence est encore en partie fonctionnelle 
et abrite des espèces d’intérêt comme la Musaraigne aquatique et le Campagnol amphibie. La partie amont 
est très asséchée mais des fragments de zones humides subsistent avec quelques espèces intéressantes 
comme le Triton ponctué. 


L’objectif général est d’assurer la reconnexion des parties aval et amont et de retrouver une noue plus 
fonctionnelle. 


Zone extérieure complémentaire de friches sèches 
Les mises en eau n’auront pas pour effet de détruire des milieux mais simplement de perturber les 
populations les plus sensibles et d’entrainer une perte par noyade pour certaines espèces. Les espèces les 
plus sensibles sont très majoritairement liées aux friches sèches (divers reptiles et insectes) et aux formations 
arbustives (Muscardin notamment). 


Afin de couvrir l’ensemble des besoins compensatoires et de répondre à la demande de la Mrae et du CNPN7, 
il sera reconstitué, sur une superficie d’environ 16 ha, une mosaïque de friches sèches herbacées favorable 
aux reptiles et insectes et de fruticées favorables au Muscardin. Les terrains sont localisés en dehors du 
périmètre du site pilote (non soumis aux mises en eau), à proximité de l’Auxence, non loin de populations 
connues de muscardins, reptiles... afin de favoriser une colonisation rapide des sites réaménagés. 


4.3.2.1. Les mesures d’accompagnement 


Les six mesures d’accompagnement constituent une opportunité de diversification d’habitats et de 
restauration du potentiel écologique du site.  


Focus : Restauration de la station de Sisymbre couché 
Cette espèce protégée au niveau national et listée à l’annexe I de la Directive « habitat » était présente il y a 
plus de 10 ans au niveau de deux petites stations sur les berges de l’étang de Chancelard et de l’étang de la 
Ferme de Roselle mais n’a pas été retrouvée depuis malgré des recherches attentives. Il s’agit d’une espèce 
pionnière, occupant les sols humides graveleux sur des berges exondables en été, ne supportant pas la 
concurrence des autres espèces herbacées et des saules. 


Il est proposé de restaurer une population en créant une aire favorable en bordure du plan d’eau de la Ferme 
de Roselle par décapage superficiel des sols au niveau des anciennes stations (favorise l’expression de la 
banque de graines du site). On pourra également procéder à un déplacement de plants et de graines prélevés 
sur d’autres secteurs de la Bassée (des stations existent sur des carrières en cours d’exploitation) ou au 


 


7 Dans le cadre de l’étude d’impact il avait été proposé de mutualiser sur un même espace compensatoire, les mesures liées à la consommation 


d’espace par les digues (faune plutôt banale des friches et fruticées arbustives) et celles concernant la préservation de certaines espèces rares 


menacées par les mises en eau. 
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niveau du lac réservoir du Der (importantes stations) gérés par Seine Grands Lacs. Cette opération devra être 
menée en étroite collaboration avec le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP). 


 


Une 7ème mesure d’accompagnent est proposée suite aux échanges avec les services de l’État. Elle concerne 
l’installation expérimentale de gîtes pour le muscardin et les micro-mammifères arboricoles dans les lisières 
et formations arbustives au-dessus du niveau de la cote nominale d’exploitation de l’aménagement 
hydraulique. 


Le tableaux récapitulatif des mesures d’accompagnement est en annexe 5.2 


4.3.3. Suivi des mesures mises en œuvre sur le site pilote en faveur de 
l’environnement et de la santé humaine 


4.3.3.1. Présentation des suivis écologiques 


La mise en œuvre des suivis écologiques poursuit plusieurs objectifs et vise notamment à répondre aux 
exigences réglementaires à travers l’évaluation : 


 de la réalisation effective des mesures d’Évitement, de Réduction, de Compensation et 
d’Accompagnement (ERC-A) et de valorisation écologiques  suivis de la mise en place des mesures en 
phase travaux (2021-2023) ; 


 de l’efficacité des mesures à court, moyen et long termes  suivis sur a minima 30 ans, avec possibilité 
d’étendre à 50 ans pour certaines mesures nécessitant un pas de temps plus long pour apprécier 
l’efficacité (boisements compensatoires) afin si nécessaire de recadrer les actions engagées, d’orienter 
les modalités de gestion et d’en tirer tous les enseignements pour d’éventuelles nouvelles mesures. 


 


Concernant le site pilote, il s’agit en plus : 


 d’apprécier les effets immédiats des mises en eaux (remplissage/vidange)  suivis sur 5 ans (après mise 
en eau) ; 


 d’évaluer les effets à long termes sur les écosystèmes  suivi sur 30 ans. 
 


Ainsi, les suivis s’inscrivent sur des pas de temps distincts en fonction des impacts et des mesures correctives 
associées. On distingue 5 types de suivis : 


 De la mise en œuvre des mesures de réduction, de compensation, d’accompagnement (dont les mesures 
de valorisation écologique) en phase travaux et lors de chaque mise en eau ; 


 De l’effet des mesures de réduction sur 5 ans après mise en service (années 1, 2, 3, 5) ; 


 De l’efficacité des mesures compensatoires, d’accompagnement et de valorisation écologique sur 30 ans 
(années 1, 2, 3, 5, 10, 15, 20, 25, 30, pouvant être étendue à 50 ans pour les habitats forestiers) ; 


 De l’effet des mises en eaux (remplissage/vidange) sur 5 ans après mise en eau (années 1, 2, 3, 5) ; 


 Des effets à long termes sur les écosystèmes sur 30 ans (années 1, 2, 3, 5, 10, 15, 20, 25, 30). 
 


Le détail des suivis est présenté dans les tableaux en annexe 5.3. 


4.3.3.2. Autres mesures de suivi 


Eaux de surfaces 
Un suivi de la qualité des eaux de surface et de sédiments à l'intérieur de l'espace endigué et sur le milieu 
aquatique extérieur en vue de répondre à l'objectif de non dégradation de l’état écologique et chimique des 
masses d'eau est réalisé dans les situations suivantes : 


 Une surveillance des paramètres physico-chimiques in situ des eaux de la Seine à l’amont de la prise 
d’eau 6 heures avant de procéder au remplissage du site pilote ; 


 Une surveillance des paramètres physico-chimiques in situ avant de procéder à la restitution des eaux de 
remplissage une fois les conditions de vidange réunies ; 
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 Un suivi de la qualité de l'eau des plans d'eau après la vidange des eaux de remplissage de l'aménagement 
hydraulique ; 


 Un suivi de non dégradation de la qualité de l'eau et des sédiments des plans d'eau et de l'état écologique 
de la Noue d'Auvergne et l'Auxence dans la durée par rapport à l'état d'origine à l'établissement de 
l'aménagement hydraulique. 


 


La nature du suivi est présentée en annexe 5.4 


Eaux souterraines 
Un suivi de la qualité des eaux souterraines sera réalisé. Il comprendra notamment, des campagnes de 
mesures : 


 En dehors des périodes de fonctionnement avec, a minima, une mesure en hautes eaux de nappe et une 
mesure en basses eaux, afin de connaitre l’état des nappes ; 


 Sur l’eau de Seine au moment du remplissage, afin de connaitre les quantités de polluants de l’eau 
injectée dans le site pilote ; 


 Sur la nappe au début du remplissage afin de connaitre l’état de la nappe avant infiltration des eaux de 
Seine par le site pilote ; 


 De l’ordre de 14 jours après le remplissage, des mesures seront également faites dans la nappe pour 
vérifier les quantités de polluants transmis à la nappe et leur dilution. 


 


Le protocole de suivi sera soumis et validé par les services de l’État. 


 


Paysage 
Les aménagements paysagers feront l’objet d’une surveillance et d’un entretien tout au long de l’exploitation 
du site pilote.  


À titre d’exemple, une campagne photographique sera réalisée régulièrement à partir de points fixes, 
permettant d’évaluer l’évolution des aménagements paysagers. 


 


Milieu humain 
Il s’agit de s’assurer que les usages et activités (hors activité fluviale), présents aujourd’hui au sein du site 
pilote, perdurent après la mise en fonctionnement de l’ouvrage. 


 


4.4. Conséquences sur les autres autorisations 


Conformément à l'article L126-1 du code de l'environnement, lorsqu'un projet public de travaux, 
d'aménagements ou d'ouvrages a fait l'objet d'une enquête publique, l'organe délibérant de l'établissement 
public responsable du projet se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération 
projetée. 


La délibération actant la déclaration de projet permet à l’EPTB Seine Grands Lacs de confirmer sa volonté de 
réaliser le projet de la Bassée tel que soumis à enquête publique unique, assorti des modifications apportées 
à son issue. Cet acte est un prérequis à la demande de Déclaration d’Utilité Publique et sera annexé à l’arrêté 
de Déclaration d’Utilité Publique pris par le préfet de Seine-et-Marne.  


De même, la Déclaration d'Utilité Publique emporte approbation des nouvelles dispositions des plans locaux 
d'urbanisme des communes de Gravon et Balloy.  


Enfin, la Déclaration d'Utilité Publique permet l’obtention d’un arrêté de cessibilité actant ainsi le démarrage 
de la procédure d’expropriation.  


Les modifications du projet apportées dans le cadre de la participation du public lors de l’enquête publique 
unique (mémoire en réponse aux observations de la commission d’enquête, délibération sur l’intérêt général 
du projet) seront prises en compte dans les demandes d’autorisation sollicitées par l’EPTB.  
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5. ANNEXES 
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5.1. Synthèse des mesures de réduction du site pilote 


 


Carte 1 : Synthèse des mesures de réduction (extrait du dossier E2 - Evaluation Environnementale du site pilote - TOME 2 : Site Pilote) 
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Tableau 1 : Synthèse des mesures de réduction liées à l’aménagement de l’ouvrage 


 


N° Mesures Période Objectifs 


R1 Phasage du chantier en fonction des enjeux écologiques 
Avant 


travaux 
Réalisation des travaux hors période de reproduction et d'hibernation 


R2 
Réduction de l'emprise temporaire des travaux en phase 


chantier (zones de stockage des matériaux et aire de chantier) 
Avant 


travaux 
Localisation des emprises temporaires de chantier en dehors des sites sensibles. 
Maintien de zones tampons de 5 mètres avec les boisements et de 10 mètres avec les plans d'eau 


R3 
Maintien de la continuité écologique de la noue d’Auvergne 


sous la piste de chantier 
Avant 


travaux 
Aménagement du passage busé au niveau de la futur piste de chantier de manière à conserver la 
continuité hydraulique et écologique de la noue d'Auvergne 


R4 
Identification et élimination préventive des stations d'espèces 


exotiques envahissantes sur les emprises travaux et aux abords 
Avant 


travaux 
Eviter la diffusion des espèces exotiques sur l'ensemble du territoire 


R5 Mise en défens des habitats naturels sensibles 
Avant 


travaux 


Marquage et pose de barrières de chantier afin de préserver diverses stations d’espèces végétales à 
enjeu (Germandrée des marais, Inule britannique, Ophioglosse, Orme lisse, Platanthère à deux feuilles, 
Renoncule capilaire…), le site de nidification de la Pie-grièche écorcheur, le secteur de noue d’Auvergne 
fréquenté par la Musaraigne aquatique et le Campagnol amphibie, des secteurs riches en arbres à cavité 
favorables aux chiroptères et des colonies importantes d’hyménoptères 
Travaux de déménagement des barges abandonnées de la zone batellière hors période de nidification 
de la Sterne pierregarin 


R6 Mise en défens de stations d’amphibiens 
Avant 


travaux 
Marquage et pose de barrières à amphibiens en bordure de la zone à triton afin de limiter les risques de 
colonisation du chantier par ces espèces 


R7 Sauvetage d’amphibiens avant travaux 
Avant 


travaux 


Récupération d’amphibiens avant destruction d’un habitat de reproduction (fossé sur un remblai de 
carrière), relâche dans des habitats favorables et comblement du fossé sur la zone des travaux afin 
d’éviter le retour des animaux 


R8 
Marquage et abattage sélectif des arbres à cavités en suivant 


des procédures de démontage écologique 
Pendant 
travaux 


Évitement des impacts potentiels sur les gîtes à chiroptères 


R9 
Mesures de protection concernant le quai de déchargement 


des matériaux 
Pendant 
travaux 


Protection des frayères sur la Seine (les pieux de soutènement de la plateforme du quai de 
déchargement devront être décalés à plus de 3 m du pied de berge afin d’éviter les frayères) 


R10 
Mise en œuvre de mesures de protection préventives sur l'aire 


de chantier  
Pendant 
travaux 


Éviter les risques sur les milieux naturels (balisage précis des emprises, surveillance du bon état des 
matériels, aire étanche pour l'entretien des matériels, bassin de réception des eaux de ruissellement…) 
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N° Mesures Période Objectifs 


R11 
Mesures visant à réduire l'émission de déchets organiques et 


poussières lors des travaux de défrichement et de 
terrassement 


Pendant 
travaux 


Éviter la diffusion des déchets organiques, poussières, MES et éventuels polluants en provenance du 
chantier vers les cours d'eau et plans d'eau (pas de stockage de matériaux et déchets végétaux près des 
cours d'eau et plans d'eau, arrosage des pistes en période sèche, ramassage rapide des déchets végétaux 
après défrichement) 


R12 
Mesures visant à réduire le rejet de MES vers les cours d'eau 


(Noue d'Auvergne, Auxence et Seine) 
Pendant 
travaux 


Protection des milieux aquatiques contre les apports massifs de MES en aménageant des bassins de 
décantation et en posant des filtres à MES au niveau des sorties vers les milieux aquatiques 


R13 
Aménagement de la continuité de la noue d'Auvergne sous la 


digue 
Pendant 
travaux 


Permettre aux espèces aquatiques (Musaraigne aquatique, Campagnol amphibie et petite faune 
aquatique) de remonter vers les parties amonts, au moins jusqu'au plan d'eau de Châtenay 


R14 
Mise en place d'un dispositif limitant les risques d'aspiration 


des poissons lors des pompages 
Pendant 
travaux 


Pour réduire les risques d’entrainement des poissons dans les pompes, il a été retenu de réduire 
l’entrefer de la grille à 15 mm à l’interface entre le bras de la darse et les pompes. L’anguille européenne 
a été retenue comme espèce cible à préserver au droit de l’ouvrage.  


R15 
Renforcement des chemins pour faciliter la fuite de la faune 


lors de la mise en eau 
Pendant 
travaux 


Permettre à la faune de quitter le site pilote lors de la mise en eau en reliant le centre du site pilote aux 
digues par surélévation des chemins 


R16 Sauvetage d’amphibiens en période de travaux 
Pendant 
travaux 


Surveillance et rebouchage des éventuelles ornières et dépressions en eau sur l'emprise chantier et 
sauvetage d'individus si nécessaire (Février-Septembre) 


R17 
Lutte contre l'introduction d'espèces exotiques envahissantes 


en phase travaux 
Pendant 
travaux 


Mise en place d’une procédure de surveillance des matériaux afin d’éviter l’importation de matériaux 
contaminés ou présentant des espèces potentiellement invasives (Renouée, Ailanthe…)  


R18 
Lutte contre la dissémination d'espèces exotiques 


envahissantes en phase travaux 
Pendant 
travaux 


Mise en place de mesures de vérification et de nettoyage des engins entrants et circulants dans le site 
pilote pour éviter toute introduction et/ou dissémination d'espèces exotiques envahissantes durant la 
phase travaux 
Mise en place d’un suivi mensuel en période de végétation (de mars à septembre inclus) sur toute la 
durée des travaux, mais également après végétalisation, afin de repérer et de supprimer d’éventuelles 
stations nouvellement implantées 


R19 


Aménagement écologique des digues (aménagement 
d'hibernaculum pour la petite faune et utilisation d'un 
mélange diversifié d'espèces graminéennes et fleuries 


d'origine sauvage) 


Fin de 
travaux 


Favoriser la colonisation des digues par les espèces végétales et la petite faune (reptiles, petits 
mammifères, insectes…) des pelouses et friches sèches. Création de zone refuge pour la faune lors des 
mises en eau 
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N° Mesures Période Objectifs 


R20 
Remise en état de l’aire de chantier et des zones de stockage 


de matériaux 
Fin de 


travaux 


Sur l’aire de chantier : mise en place de prairies et friches sèches en favorisant des espèces d'intérêt 
patrimonial (notamment le Lézard des souches et certains insectes : orthoptères et papillons) 
Sur les zones de stockage 4 et 8 : reconstitution des habitats agricoles (culture et jachère) 


R21 
Fermeture des accès aux digues et interdiction de circulation 


sur les principaux axes de déplacement de la faune 


Lors des 
épisodes de 
mise en eau 


Éviter les dérangements afin de permettre à la faune terrestre (grands mammifères…) de sortir du site 
pilote lors de la mise en eau 


R22 Pêche de sauvetage des poissons piégés dans des points bas 
Après 


chaque 
mise en eau 


Après vidange du site pilote : récupération des poissons piégés dans les points bas et remise en eau dans 
les étangs les plus proches 


R23 Nettoyage du site après les épisodes de mise en eau 
Après 


chaque 
mise en eau 


Après vidange du site pilote : nettoyage des secteurs d'accumulation des débris organiques (accumulés 
notamment au niveau des points bas) afin d'éviter le colmatage de la noue d'Auvergne, des mares et 
autres zones humides 


R24 
Surveillance et dispositif de lutte contre les espèces exotiques 


envahissantes après mise eau 


Après 
chaque 


mise en eau 


Surveillance de l'installation d'espèces exotiques envahissantes après mise en eau et éradication des 
nouvelles stations détectées (Jussie, Renouée…) 


 







DECLARATION DE PROJET 


 


EPTB Seine Grands Lacs Page 34/73 


5.2. Synthèse des mesures de compensation et d’accompagnement du site pilote 


 


Carte 2 : Mesures de compensation et d’accompagnement situées au sein du site pilote (extrait du dossier E2 - Evaluation Environnementale du site pilote - TOME 2 : Site Pilote) 
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Tableau 2 : Synthèse des mesures compensatoires 


N° Mesures Objectifs Actions permettant d’atteindre les objectifs 


C1 
Restauration de la Noue 
d'Auvergne 


Restaurer des parties en mauvais état de conservation afin 
de favoriser les espèces aquatiques de la noue 


- Restauration du lit (actuellement encombré par divers matériaux), débroussail-
lages du lit majeur de la noue 


- Débroussaillages du lit majeur de la noue et aménagement de zones humides 
sur les berges 


- Suppression du busage, découverte et reconstitution du lit sablo-graveleux de 
la noue, reconnexion avec les parties aval et amont, aménagement de zones 
humides sur les berges 


C2 
Création d'un nouveau tronçon 
de la noue d’Auvergne 


Permettre la reconnexion entre la partie aval qui est 
globalement en bon état de conservation et qui abrite des 
peuplements d'intérêt écologique avec la partie amont qui 
est actuellement déconnectée et beaucoup plus dégradée 


- Création d’un lit méandré sablo-graveleux connecté aux parties amont et aval 
et aménagement de zones humides diversifiées sur les berges (environ 20 m 
de large) 


- Création d’un lit sablo-graveleux connecté aux parties amont et aval et aména-
gement de zones humides sur les berges (environ 5 m de large) 


C3 
Installation de radeaux à 
Sternes 


Restaurer les populations de Sternes pierregarin (espèce 
protégée et Directive Oiseaux -ZPS) et autres espèces 
pionnières (Petit gravelot, Mouettes…) 


- Mise en place de 9 îlots flottants avec lits de sable et gravier lavés sur les prin-
cipaux plans d’eau déjà fréquenté par l’espèce en recherche alimentaire 


C4 


Création de plages sablo-
graveleuses favorables aux 
poissons lithophiles et 
phytophiles 


Favoriser la reproduction des espèces de poissons typiques 
de vallée alluviale dans la darse et sur la Seine 


- Débroussaillage des berges 
- Aménagement de plages sablo-graveleuses à 30-50 cm sous le niveau moyen 


du plan d’eau 
- Implantation d’herbiers aquatiques (potamots, nénuphar, myriophylle) 


C5 
Aménagement de berges 
favorables au Martin pêcheur 
d’Europe 


Aménager des milieux favorables à cette espèce protégée 
de la Directive Oiseaux (ZPS) 


- Débroussaillage des berges et création d’un front de berge 


C6 
Création de formations 
hélophytiques en pied de digue 


Favoriser l’installation d’oiseaux nicheurs protégés 
(Rousserolle turdoïde…) et de la Directive Oiseaux (Blongios 
nain...) 
Améliorer la capacité d’accueil des oiseaux d’eau en hiver et 
en période migratoire 
Maintenir et renforcer les populations des autres espèces 
d’intérêt (Rainette verte, insectes...) 


- Aménagement de banquettes de 2 à 5 m de large 
- Végétalisation des banquettes par transplantation d’espèces hélophytiques 


et aquatiques d’origine locale 


C7 
Aménagement de zones 
humides par reprofilage de 
berges  


Améliorer les berges en recréant les milieux herbacés 
humides qui ont fortement régressé en raison d'un 
envahissement généralisé par les Saules 


- Coupe et débroussaillage de la végétation arbustive et arborescente 
- Terrassement en pente douce 
- Création de chenaux afin de limiter le dérangement et l’accès aux prédateurs 
- Transplantation d’espèces hélophytiques et aquatiques d’origine locale 
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N° Mesures Objectifs Actions permettant d’atteindre les objectifs 


C8 Création de zones humides 
Recréer les milieux herbacés humides qui ont fortement 
régressé dans la Bassée. Mesure extrêmement favorable à 
de nombreuses espèces remarquables et protégées 


- Débroussaillage de la végétation en place 
- Terrassements en déblais pour créer différents habitats humides proches de 


la nappe + mares et chenaux 
- Préparation de sol et semis d’espèces végétales locales des milieux humides  


C9 
Restauration de zones humides 
par conversion de peupleraies 
et jeunes boisements 


Restaurer les milieux herbacés humides avec archipel de 
mares. Ces milieux sont en forte régression dans la Bassée 
et sont extrêmement favorables à de nombreuses espèces 
remarquables et protégées 


- Coupe et abattage 
- Terrassements en déblais pour créer différents habitats humides proches de 


la nappe + mares et chenaux 
- Préparation de sol et semis d’espèces végétales locales des milieux humides 


C10 
Restauration de prairies et 
friches sèches par conversion de 
cultures  


Contribuer à la compensation des pertes de friches en 
favorisant des espèces d'intérêt patrimonial (notamment 
certains insectes : orthoptères et papillons) 


- Préparation de sol et développement spontané de la végétation pionnière ou 
réalisation d’un semis prairial à base d’espèces locales 


C11 
Préservation et aménagement 
de friches sèches 


Réouverture des friches colonisées par des formations 
arbustives le long des chemins bordant le plan d'eau de la 
Bachère afin de favoriser des espèces d'intérêt patrimonial 
(notamment certains insectes : orthoptères et papillons) 


- Débroussaillage avec exportation des produits de coupe 


C12 
Aménagement d’une mosaïque 
de friches herbacées et 
arbustives  


Compenser à la fois la perte d'habitat favorable aux espèces 
des friches arbustives et peuplements de noisetier 
(notamment l'avifaune, le Muscardin…) et la perte d’habitat 
pour les espèces des milieux herbacés (reptiles, papillons…) 


- Réouverture de boisements homogènes en vue de multiplier les effets de li-
sière et créer des habitats très attractifs pour le Muscardin (peuplement de 
noisetier + arbustes épineux à fruits + ronciers).. 


C13 
Création d'îlots de sénescence 
de forêts alluviales à bois durs 


Compenser la perte de boisement pour les espèces 
typiquement forestières et en particulier les espèces 
cavernicoles (chiroptères, certains insectes et divers 
oiseaux) en permettant un vieillissement des peuplements 
arborés 


- Préservation du boisement et arrêt des activités forestières.  
- Remplacement progressif des quelques îlots d’espèces non autochtones 


(peuplier) par les espèces typiques des forêts alluviales 


C14 Création d'une Chênaie-Ormaie 
Création d'un boisement à vocation sylvicole et écologique 
en visant la guilde des espèces forestières (oiseaux nicheurs 
et mammifères) 


Après utilisation de cet espace comme zone de stockage temporaire de matériaux : 
- Remise en état soignée du sol 
- plantation d’un mélange d’espèces typiques de la Chênaie-Ormaie avec intro-


duction d’espèces locales 
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N° Mesures Objectifs Actions permettant d’atteindre les objectifs 


C15 


Récolte de graines d’espèces 
végétales à enjeu en vue 
d’opérations de conservation et 
de réintroduction 


Assurer la conservation à long terme de 4 espèces à 
enjeu (Anthémis fétide, Germandrée des marais, Inule 
britannique et Silène de nuit) présentes au sein du site 
pilote. Ces graines pourront servir à des opérations de 
renforcement de population sur le site où ailleurs dans la 
Bassée 


- Conventionnement avec le Conservatoire Botanique du Bassin Parisien afin 
de procéder à l’action de récolte, de conservation des graines et si nécessaire 
de réintroduction 


C16 
Entretien des zones humides à 
Germandrée des marais 


Mettre en place des actions de gestion afin de pérenniser 
les stations de Germandrée des marais. Cette action sera 
également bénéfique à l'Inule britannique présente en 
mélange avec l’espèce précédente 


- Mise en place de mesures de gestion afin de pérenniser les stations d’es-
pèces végétales remarquables et limiter la colonisation par les ligneux 


 
 


Tableau 3 : Synthèse des mesures d’accompagnement 


N° Mesures Objectifs 


A1 
Sensibilisation du personnel des entreprises travaux aux enjeux 
écologiques du site 


Identifier avec le personnel toutes les zones sensibles et les procédures environnementales à 
respecter 


A2 Installation de radeaux végétalisés 
Favoriser l’installation d’oiseaux nicheurs d'intérêt patrimoniale associés aux îlots végétalisés 
(Canards...) 


A3 
Création d’une « barrière naturelle » autour du plan d’eau de la 
Bachère 


Organiser la fréquentation de manière à ne pas porter atteinte à l'APPB de la Bachère tout en 
permettant au public de profiter du site 


A4 Gestion écologique de la station d'Ophioglosse vulgaire Mettre en place des actions de gestion afin de pérenniser la station existante 


A5 Restauration de la station de Sisymbre couché 
Restaurer des milieux favorables à cette espèce protégée de la Directive Habitats (ZSC) ayant 
disparue du site depuis plus de 10 ans 


A6 
Valorisation de la station de pompage pour la faune (oiseaux et 
chiroptères) 


Permettre à certaines espèces anthropophiles (chiroptères et Martinet noir) de s'installer sur le 
site (pose de nichoirs) 


A7 


Installation expérimentale de gîtes pour le Muscardin et les micro-
mammifères arboricoles dans les lisières et formations arbustives 
au-dessus du niveau de la cote nominale d’exploitation de 
l’aménagement hydraulique (30 gîtes) 


Permettre au Muscardin et à des micro-mammifères arboricoles de s’installer sur des zones qui ne 
seront pas atteintes lors de la mise en eau du site 
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5.3. Détail des modalités de suivi des mesures mises en œuvre en faveur du milieu naturel 


5.3.1. Mesures de réduction 


5.3.1.1. Suivi de la mise en œuvre des mesures 


Le tableau ci-dessous synthétise les suivis concernant les mesures de réduction (mesures R1 à R24). 


Tableau 4 : Suivis de la mise en œuvre des mesures de réduction 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés  


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-R1 R1 
Phasage du chantier en fonction des 


enjeux écologiques 
Période d’intervention et de réalisation des 


travaux 


- Vérification du calendrier des travaux pendant la 
période de préparation de chantier 


- Observation directe en phase chantier 
n 


SM-R2 R2 


Réduction de l'emprise temporaire 
des travaux en phase chantier (zones 
de stockage des matériaux et aire de 


chantier 


Emprises travaux 
- Vérification des emprises travaux en phase 


AVP/PRO/DCE/VISA et DET 
- Observation directe en phase chantier 


n 


SM-R3 R3 
Maintien de la continuité écologique 


de la noue d'Auvergne sous la piste de 
chantier 


Présence de l’ouvrage 
- Vérification des plans d'exécution en phase VISA 


- Vérification sur le terrain en phase chantier 
n 


SM-R4 R4 


Identification et élimination 
préventives des stations d'espèces 


exotiques envahissantes sur les 
emprises travaux et aux abords dont 
suppression de la station de Renouée 


du Japon 


Présence d'espèces invasives 
Inventaire et cartographie des stations d'espèces 
invasives, 1 fois dans les 6 mois après élimination 


(printemps/été) 
n 


SM-R5 R5 
Mise en défens des habitats naturels 


sensibles 
Linéaire de barrière 


- Vérification des plans d'exécution en phase VISA 
- Vérification régulière du respect de la mesure 


sur le terrain en phase chantier 


n (contrôle régulier 
pendant la durée des 


travaux) 


SM-R6 R6 
Mise en défens de stations 


d'amphibiens 
Linéaire de barrière étanche 


- Vérification des plans d'exécution en phase VISA 
- Vérification régulière du respect de la mesure 


sur le terrain en phase chantier 


n (contrôle régulier 
pendant la durée des 


travaux) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés  


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-R7 R7 
Sauvetage de spécimens 


d'amphibiens avant travaux 
- Existence d’un protocole de déplacement  
- Nombre d’individus récoltés et déplacés 


- Suivi de l’organisation de la mission (date, 
organisation matérielle, sélection des sites de 


relâché) 
- Présence systématique d'un écologue lors des 


opérations de déplacement 


n (avant début des 
travaux) 


SM-R8 R8 
Marquage et abattage sélectif des 


arbres à cavités en suivant des 
procédures de démontage écologique 


Nombre et % d'arbres à cavités abattus 
selon le protocole 


- Présence systématique d'un écologue lors des 
opérations de défrichement et de démontage des 


arbres à cavités 
- Analyse des CR de suivi de chantier 


n 


SM-R9 R9 
Mesures de protection concernant le 
quai de déchargement des matériaux 


- Préservation des frayères au niveau du 
quai de déchargement 


- Distance des pieux de soutènement par 
rapport à la berge 


- Vérification des plans d'exécution en phase VISA 
- Vérification sur le terrain en phase chantier 


après démarrage des travaux 
n 


SM-
R10 


R10 
Mise en œuvre de mesures de 


protection préventive sur l'aire de 
chantier  


- Existence d'un document de planification 
environnementale rédigé par les entreprises 


travaux (NRE / PRE ou SOPRE) 
- Existence d'un système d'auto-contrôle et 
de reporting des entreprises travaux pour le 


suivi de ces mesures 
- % de mise en œuvre effective des mesures 


du document de planification 
environnementale 


- Vérification de l'existence des documents de 
planification environnementale pour toutes les 


entreprises travaux 
- Analyse des reporting des entreprises travaux et 


entretiens avec les conducteurs de travaux 
- Vérification sur le terrain de la mise en œuvre 


des mesures du document 


n (2 fois par an pendant 
la durée des travaux) 


SM-
R11 


R11 


Mesures visant à réduire l'émission de 
déchets organiques et poussières lors 


des travaux de défrichement et de 
terrassement 


- Fréquence d'arrosage des pistes en 
période sèche 


- Distance (en m) aux milieux aquatiques 
des zones de stockages temporaires 


- Respect des durées max. de stockage des 
déchets organiques avant évacuation 


- Analyse du reporting des entreprises travaux 
- Vérification sur le terrain de la mise en œuvre 
des mesures et des dépôts de poussières sur la 


végétation  
1 fois par mois en période sèche (avril à 


septembre) 


n 


SM-
R12 


R12 
Mesures visant à réduire le rejet de 


MES vers les cours d'eau (Noue 
d'Auvergne, Auxence et Seine) 


Présence effective des bassins de 
décantation et des filtres à MES prévus 


Vérification visuelle de la mise en œuvre des 
aménagements 


a minima 1 fois par mois 
n 


SM-
R13 


R13 
Aménagement de la continuité de la 


noue d'Auvergne sous la digue 
Réalisation de l'ouvrage conformément au 


CCTP 


 - Vérification dans les DOE 
- Vérification sur le terrain à la réception des 


travaux 


n, n+1 (période de 
garantie) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés  


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-
R14 


R14 
Protection des poissons contre les 


risques d'aspiration lors des 
pompages 


Réalisation de l'ouvrage conformément au 
CCTP (grilles avec entrefers de 15 mm) 


 - Vérification dans les DOE 
- Vérification sur le terrain à la réception des 


travaux 


n, n+1 (période de 
garantie) 


SM-
R15 


R15 
Renforcement des chemins pour 


faciliter la fuite de la faune lors de la 
mise en eau 


% de linéaire de cheminement rehaussé par 
rapport à ce qui était préconisé en phase 


étude 


 - Vérification dans les DOE 
- Vérification des cotes sur le terrain 


n, n+1 (période de 
garantie) 


SM-
R16 


R16 
Sauvetage d'amphibiens en période 


de travaux 
- Existence d’un protocole de déplacement  
- Nombre d’individus récoltés et déplacés 


- Suivi de l’organisation de la mission (date, 
organisation matérielle, sélection des sites de 


relâché) 
- Présence systématique d'un écologue lors des 


opérations de déplacement 


n (contrôle régulier 
pendant la durée des 


travaux) 


SM-
R17 


R17 
Lutte contre l'introduction d'espèces 


exotiques envahissantes en phase 
travaux 


- Existence d'un document de planification 
environnementale rédigé par les entreprises 
travaux (NRE / PRE ou SOPRE) incluant ces 


mesures  
- Existence d'un système d'auto-contrôle et 
de reporting des entreprises travaux pour le 


suivi de ces mesures  


- Vérification de l'intégration de ces mesures dans 
les documents de planification environnementale 


pour toutes les entreprises travaux 
- Analyse des reporting des entreprises travaux et 


entretien avec les conducteurs de travaux 
- Recherche des espèces exotiques sur les 


emprises et aires de stockage de matériaux et de 
chantier temporaires en période de végétation (1 


passage entre mi-juin et mi-août) 


n 


SM-
R18 


R18 
Lutte contre la dissémination 


d'espèces exotiques envahissantes en 
phase travaux 


SM-
R19 


R19 


Aménagement écologique des digues 
(végétalisation en privilégiant les 


espèces autochtones, aménagement 
d'hibernaculum pour la petite faune) 


- % de recouvrement par la végétation 
herbacée  


- % d'espèces indigènes utilisées pour la 
végétalisation 


- % de surface de digues végétalisée avec un 
objectif "écologique" fort 


- Nombre d'aménagements pour la faune 
installés et % d'aménagements installés par 


rapport à ceux prévus au CCTP 


- Vérification des espèces et surfaces des types de 
milieux dans les DOE 


- Vérification sur le terrain sur l'ensemble des 
digues (1 passage après la période de garantie, en 


période de végétation) 


n, n+1 (période de 
garantie) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés  


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-
R20 


R20 
Remise en état de l’aire de chantier et 
des zones de stockage de matériaux 


- % de recouvrement par la végétation 
herbacée  


- % d'espèces indigènes utilisées pour la 
végétalisation 


- Pour les parcelles agricoles : % de la 
surface mise en culture 


 - Vérification dans les DOE 
- Vérification sur le terrain à la réception des 


travaux 


n, n+1 (période de 
garantie) 


SM-
R21 


R21 


Fermeture des accès aux digues et 
interdiction de circulation sur les 


principaux axes de déplacement de la 
faune 


% du linéaire de digue inaccessible en 
période de fermeture 


 - Reporting par SGL  
- Vérification sur le terrain lors des remplissages 


A chaque mise en eau 


SM-
R22 


R22 
Pêche de sauvetage des poissons 


piégés dans des points bas 
Effectivité de la mise en place des pêches de 


sauvegarde  


- Recherche des pièges topographiques pour 
préparation des pêches de sauvetage 


- Reporting de SGL pour vérifier la planification et 
la réalisation des pêches de sauvetage 


Après chaque vidange 


SM-
R23 


R23 
Nettoyage du site après les épisodes 


de mise en eau 


- Nombre de jours Homme dédiés à chaque 
nettoyage 


- Volume de déchets ramassés 
Reporting de SGL Après chaque vidange 


SM-
R24 


R24 
Surveillance et dispositif de lutte 


contre les espèces exotiques 
envahissantes après mise eau 


- Effectivité de la mise en place d'un suivi 
spécifique 


- Effectivité de la mise en place de mesures 
de lutte 


- Recherche et piquetage des stations d'espèces 
en vue de leur élimination  


- Reporting de SGL pour vérifier la planification et 
la réalisation des suivis et opérations de lutte  


Après chaque vidange 
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5.3.1.2. Suivi de l’efficacité des mesures de réduction 


Concernant les mesures de « Réduction », seules sont retenues les mesures nécessitant un suivi après travaux. Les mesures de réduction directement liées à la mise 
en eau sont traités dans le suivi spécifique après remplissage-vidange (mesures SRV). Elles concernent les mesures R15, R21, R22, R23 et R24. 


Tableau 5 : Suivis de l’efficacité des mesures de réduction 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


SE-R4 
R4 


R18 


Identification et 
élimination préventives 
des stations d'espèces 


exotiques envahissantes 
sur les emprises travaux 


et aux abords dont 
suppression de la 


station de Renouée du 
Japon 


Lutte contre la 
dissémination d'espèces 
exotiques envahissantes 


en phase travaux 
 


Risque de diffusion 
d'espèces exotiques 


envahissantes 


Recherche et 
piquetage des stations 


d'espèces en vue de 
leur élimination 


Superficie des stations 
d'espèces exotiques 


Parcours du site pilote en période de 
végétation (1 passage par année de 


suivi) 


n+1, n+2, n+3,n+4, 
n+5 


SE-R5 R5 
Mise en défens des 


habitats naturels 
sensibles 


Évitement des habitats 
naturels sensibles (dont 


- Suivi des formation 
végétales 


- Suivi floristique 


- Diversité et typicité des 
formations végétales 


- Abondance des espèces 


- Cartographie des formations végétales 
en suivant la nomenclature retenue 


pour l'état initial (Relevés Braun-
n+1, n+2, n+3, n+5 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


SE-R6 R6 
Mise en défens de 


stations d'amphibiens 


secteur des "mares à 
tritons") 


- Préservation des 
habitats riverains à la 


digue 
- Maintien des 


populations des espèces 
à enjeu (flore, odonates 


et amphibiens) 


- Suivi des odonates et 
amphibiens dans les 


mares 


végétales à enjeu 
- Richesse spécifiques et 


abondance des populations 
reproductrices d'odonates et 
de batraciens dans les mares 


Blanquet - 1 passage par année de suivi 
en juin-juillet) 


- Inventaire de la flore : cartographie et 
dénombrement des espèces d'intérêt 
patrimonial (2 passages par année de 


suivi entre juin et août) 
- Inventaire et dénombrement des 


populations d'amphibiens (3 passages 
par année de suivi entre février et mai) 
- Inventaire qualitatif avec cartographie 
et quantification des odonates à enjeu 


(4 passages par année de suivi entre 
mai et septembre) 


SE-R7 R7 
Sauvetage de spécimens 


d'amphibiens avant 
travaux 


Déplacement 
d’individus dans des 


milieux de substitution 


Inventaire des 
amphibiens dans les 


milieux de 
substitution 


Maintien des espèces 
déplacées dans les milieux 


de substitution 


- Inventaire et dénombrement des 
populations d'amphibiens (3 passages 
par année de suivi entre février et mai) 


n+1, n+2, n+3, n+5 


SE-R9 R9 


Mesures de protection 
concernant le quai de 


déchargement des 
matériaux 


Rejet de MES dans la 
Seine et risques de 


colmatage des frayères 
du fait de 


l'aménagement de la 
station de pompage et 
du quai de chargement 


Suivi de la 
fonctionnalité des 


frayères 
Alevins 


Inventaires des alevins par pêches 
électriques avant et après travaux sur 


les berges de Seine située en aval 
immédiat et sur un site témoin en 


amont 


n-1, n+1 


SE-
R10 


R10 


Mise en œuvre de 
mesures de protection 
préventive sur l'aire de 


chantier  


Risque de dégradation 
et de rudéralisation des 


lisières arborées en 
lisière du projet 


Suivi de l'état de 
conservation des 


lisières 


Etat phytosanitaire des 
arbres et arbustes en lisières 


et composition floristique 
des lisières 


Inventaire qualitatif de la flore avec 
relevé de l'état phytosanitaire des 


arbres et arbustes (1 passage/an entre 
mi-juin et mi-août) 


n-1, n+1 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


SE-
R12 


R12 


Mesures visant à 
réduire le rejet de MES 


vers les cours d'eau 
(Noue d'Auvergne, 
Auxence et Seine) 


- Préservation des 
habitats aquatiques de 


l'Auxence (risque de 
colmatage du lit et des 


frayères de l'Auxence en 
aval des travaux) 


- Préservation de la 
noue d'Auvergne (risque 


de colmatage du lit) 


- Auxence : Suivi des 
populations 


d'invertébrés 
benthiques et 


évaluation de la 
fonctionnalité des 


frayères 
- Noue d'Auvergne : 


Suivi du colmatage du 
lit 


IBGN 
Colmatage du lit mineur et 


des frayères 


- Auxence : Relevé du colmatage des 
frayères et IBGN sur 2 stations (amont 


et aval du site pilote) 
- Noue d'Auvergne : Relevé du 


colmatage du lit 


n-1, n+1 


SE-
R13 


R13 


Aménagement de la 
continuité de la noue 


d'Auvergne sous la 
digue 


Passage sous la digue 
des espèces aquatiques 
(Musaraigne aquatique) 


ou fréquentant les 
berges de la noue 


(petits carnivores…) 


Observation des 
mouvements 


d'animaux 


Nombre d'individus passant 
dans l'ouvrage de 


franchissement de la noue 


- Pose d'appareils photos dans l'ouvrage 
- Suivi des populations de Musaraigne 
aquatiques, par tubes pièges à poils de 
part et d'autre de la digue et au niveau 


de l'ouvrage 


n+1, n+2, n+3, n+5 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


- SE-
R14 


R14 


Protection des poissons 
contre les risques 


d'aspiration lors des 
pompages 


Évaluation du risque 
d'aspiration des 


poissons (notamment 
pour l'Anguille) lors des 


pompages - 


Test de 
l’Ichtyocompatibilité 


des pompes 


Suivi de la mortalité 
potentielle de poissons 


- Injection du poisson (en phase test de 
pompage) dans la chambre comprise 


entre la grille de protection et la pompe 
;  


- Récupération en sortie au moyen d’un 
filet (chaussette) de très grande taille et 


de maille 4 mm. 
Espèces de poissons : 2 familles de 


poissons rencontrés couramment en 
Seine seront injectés : Percidae (Perches 


communes) et Cyprinidés (Gardons) 
Même s’il s’agit de l’espèce cible, 
aucune Anguillette ne sera utilisé 
compte tenu de sa patrimonialité.  


 Taille et quantité de poissons : il sera 
injecté des poissons avec des « 


diamètres » inférieurs à 15 mm. 2 lots 
par gammes de tailles seront constitués 


pour chaque espèce. Chaque lot sera 
constitué de 100 individus pour 


permettre de tirer des conclusions 
statistiques significatives.  


Un lot témoin sera également constitué. 
Des individus de chaque espèce seront 


injectés dans le filet de récupération 
sans passer par la pompe. 


n+1 


cf. 
SRV-


11 
R15 


Renforcement des 
chemins pour faciliter la 
fuite de la faune lors de 


la mise en eau 


- - - - - 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


SE-
R19 


R19 


Aménagement 
écologique des digues 


(végétalisation en 
privilégiant les espèces 


autochtones, 
aménagement 


d'hibernaculum pour la 
petite faune) 


- Implantation 
progressive d'espèces 


végétales et 
d'invertébrés typiques 
des milieux prairiaux 


mésophiles - Habitat de 
substitution et zone 
refuge pour la petite 
faune terrestre (en 


particulier reptiles et 
insectes) 


Inventaires Faune-
Flore 


- Diversité et typicité des 
formations végétales 
- Richesse spécifiques 


végétales et abondance des 
espèces à enjeu  


- Richesse spécifiques de 
l'entomofaune (orthoptères 


et hyménoptères) et 
abondance des espèces à 


enjeu  
- Richesse spécifiques en 
reptiles et abondance des 


espèces à enjeu 


- Cartographie des formations végétales 
(1 passage par année de suivi en juin-


juillet) 
- Inventaire de la flore : cartographie 
des espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-Blanquet (2 
passages par année de suivi entre avril 


et juillet) 
- Inventaires des reptiles : observation 
visuelle, et pose de plaques reptiles - 


Protocole POPreptile 
- Inventaire qualitatif des orthoptères et 


hyménoptères dont cartographie des 
espèces à enjeu (4 passages par année 


de suivi entre mai et septembre) 


n+1, n+2, n+3, 
n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


SE-
R20 


R20 


Remise en état de l’aire 
de chantier et des zones 


de stockage de 
matériaux 


- Aire de 
chantier (Implantation 
progressive d'espèces 


végétales et 
d'invertébrés typiques 
des milieux prairiaux 
mésophiles et méso-
xérophiles calcicoles ; 


Habitat de substitution 
et zone refuge pour la 
petite faune terrestre, 
en particulier reptiles) 


- Zone de stockage 
4 (Restauration de la 


culture avec 
préservation des 


populations de reptile et 
hyménoptères en 


lisière) 
- Zone de stockage 


8 (Restauration de la 
jachère humide et des 


populations 
d’hyménoptères et 


coléoptères) 


Inventaires Faune-
Flore 


- Typologie « zone humide » 
(zone de stockage 8) 


- Diversité et typicité des 
formations végétales 
- Richesse spécifiques 


végétales et abondance des 
espèces à enjeu  


- Richesse spécifiques de 
l'entomofaune (orthoptères 


et hyménoptères) et 
abondance des espèces à 


enjeu  
- Richesse spécifiques en 
reptiles et abondance des 


espèces à enjeu 


- Relevés de végétation et sondages 
pédologiques (zone de stockage 8) 


- Cartographie des formations végétales 
(1 passage par année de suivi en juin-


juillet) 
- Inventaire de la flore : cartographie 
des espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-Blanquet (2 
passages par année de suivi entre avril 


et juillet) 
- Inventaires des reptiles : observation 
visuelle, et pose de plaques reptiles - 


Protocole POPreptile 
- Inventaire qualitatif des orthoptères et 


hyménoptères dont cartographie des 
espèces à enjeu (4 passage par année 


de suivi entre mai et septembre) 


n-1, n+1, n+2, 
n+3, n+5 


cf. 
SRV-


11  
R21 


Fermeture des accès 
aux digues et 


interdiction de 
circulation sur les 
principaux axes de 
déplacement de la 


faune 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 


2023) 


cf. 
SRV-


19 
R22 


Pêche de sauvetage des 
poissons piégés dans 


des points bas 
          


cf. 
SRV-1, 
SRV-2, 
SRV-6  


R23 
Nettoyage du site après 
les épisodes de mise en 


eau 
          


cf. 
SRV-


10 
R24 


Surveillance et dispositif 
de lutte contre les 
espèces exotiques 


envahissantes après 
mise eau 
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5.3.2. Mesures de compensation 


Le tableau ci-après présente les suivis visant à vérifier la mise en œuvre effective des mesures de compensation (C1 à C16). 


5.3.2.1. Suivi de la mise en œuvre des mesures 


Tableau 6 : Suivis de la mise en œuvre des mesures de compensation 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-C1 C1 Restauration de la Noue d’Auvergne 


- % de linéaire de noue créé par 
rapport au linéaire prévu au CCTP 


- Hauteurs d'eau 
- Granulométrie du lit mineur 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C2 C2 
Création d’un nouveau tronçon de la 


noue d’Auvergne 


- % de linéaire de noue créé par 
rapport au linéaire prévu au CCTP 


- Hauteurs d'eau 
- Granulométrie du lit mineur 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C3 C3 Installation de radeaux à Sternes 
% de radeaux installés par rapport au 


nombre prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C4 C4 
Création de plages sablo-graveleuses 
favorables aux poissons lithophiles et 


phytophiles 


- % de surface créée par rapport aux 
surfaces prévues au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C5 C5 
Aménagement de berges favorables 


au Martin-pêcheur d'Europe 
% du linéaire de berge créé par rapport 


au linéaire prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-C6 C6 
Création de formations hélophytiques 


en pied de digue 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- Topographie par rapport au niveau 
moyen de la nappe  


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C7 C7 
Aménagement de zones humides par 


reprofilage de berges 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- Topographie par rapport au niveau 
moyen de la nappe  


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C8 C8 Création de zones humides 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-C9 C9 
Restauration de zones humides par 
conversion de peupleraies et jeunes 


boisements 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- Topographie par rapport au niveau 
moyen de la nappe  


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 
- % de recouvrement des houppiers 


des arbres préservés 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-
C10 


C10 
Restauration de prairies sèches par 


conversion de cultures  


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-
C11 


C11 
Préservation et aménagement de 


friches 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-
C12 


C12 
Aménagement d’une mosaïque de 


friches herbacées et arbustives 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-
C13 


C13 
Création d'îlots de sénescence de 


forêts alluviales à bois durs 
% de surface contractualisée par 


rapport aux surfaces prévues au CCTP 


Vérification des engagements contractuels de 
SGL sur les parcelles (1 visite de contrôle tous 


les 5 ans) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30, n+40, 


n+50 


SM-
C14 


C14 Création d'une Chênaie-Ormaie 


- % de surface créée par rapport à la 
surface prévue au CCTP 


- % de recouvrement des espèces 
implantées par rapport au 


recouvrement prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30, n+40, 


n+50 


SM-
C15 


C15 
Récolte de graines d’espèces 


végétales à enjeu en vu d’opérations 
de conservation et de réintroduction 


- passation d’un contrat avec le 
Conservatoire Botanique National du 


Bassin Parisien en vu de la récolte 
effective des graines 


Vérification des engagements contractuels de 
SGL 


n 


SM-
C16 


C16 
Entretien des zones humides à 


Germandrée des marais 
% de surface créée par rapport aux 


surfaces prévues au CCTP 


Vérification des engagements contractuels de 
SGL sur les parcelles (1 visite de contrôle tous 


les 5 ans) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 
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5.3.2.2. Suivi de l’efficacité des mesures de compensation 


Tableau 7 : Suivis de l’efficacité des mesures de compensation 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-C1 C1 
Restauration de la Noue 


d’Auvergne 


Recolonisation de la 
noue par des 


espèces typiques 


Inventaires Faune-
Flore 


- Qualité du lit 
- Richesse spécifiques végétales 


et abondance des espèces à 
enjeu  


- Richesse spécifiques en 
odonates et abondance des 


espèces à enjeu  
- Recolonisation par la 
Musaraigne aquatique 


- suivi hydromorphologique du lit 
- Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre mai et août) 
- Inventaire qualitatif, 


cartographie et quantification 
des odonates à enjeu (3 passages 


par année de suivi entre mai et 
août) 


- Suivi des populations de 
Musaraigne aquatiques, par 


tubes pièges à poils 


n-1, n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
SE-C2 C2 


Création d’un nouveau 
tronçon de la noue 


d’Auvergne 


SE-C3 C3 
Installation de radeaux à 


Sternes 


Favoriser la 
reproduction des 
oiseaux nicheurs 
pionniers (Sternes, 
Petit Gravelot) 


Inventaire 
ornithologique 


Nb de couple nicheur des 
espèces visées 


Observation systématique des 
radeaux lors de 2 passages en 
période de reproduction (mai à 
mi juillet) 


n+1, n+2, n+3, n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+25, n+30 


SE-C4 C4 


Création de plages sablo-
graveleuses favorables aux 


poissons lithophiles et 
phytophiles 


Création d'une zone 
attractive pour la 
reproduction des 


espèces lithophiles 
et phytophiles 


Suivi de la 
fonctionnalité des 


frayères sur la 
darse et les berges 


de Seine 


Alevins 
Inventaires alevins par pêches 


électriques 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 


SE-C5 C5 
Aménagement de berges 


favorables au Martin 
pêcheur 


Maintien ou 
augmentation de la 


population de 
Martin pêcheur 


Inventaire 
ornithologique 


Nb de couple de Martin-
pêcheur 


Visite systématique des sites 
aménagés : recherche des 


cavités et des adultes lors de 2 
passages en période de 
reproduction (mai-juin) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-C6 C6 
Création de formation 


hélophytiques en pied de 
digue 


- Amélioration des 
conditions 


habitationnelles 
pour la faune 


aquatique 
- Développement 


des habitats 
rivulaires 


- Suivi de la 
fonctionnalité des 


habitats des berges 
de Seine 


- Suivi de la 
recolonisation des 
berges par la flore 
et la faune typique 


des roselières 


- Alevins 
- Flore 


- Oiseaux nicheurs 


- Inventaires piscicoles (Alevins) 
par pêches électriques 


 - Cartographie des formations 
végétales (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
 - Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre mai et août) 
- Inventaires des oiseaux 


nicheurs : cartographie des 
espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés IPA (2 
passages par année de suivi 


entre avril et juillet) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-C7 C7 
Aménagement de zones 
humides par reprofilage 


de berges 


Développement de 
ceintures 


hélophytiques sur 
les berges des plans 


d'eau 


- Suivi de la 
fonctionnalité des 


habitats des berges 
de Seine 


- Suivi de la 
recolonisation des 
berges par la flore 
et la faune typique 


des formations 
hygrophiles 


- Typologie « zone humide » 
- Diversité et typicité des 


formations végétales 
- Richesse spécifiques végétales 


et abondance des espèces à 
enjeu associées au ceintures 


hélophytiques 
- Richesse spécifiques en 


odonate et abondance des 
espèces à enjeu 


- Relevés de végétation et 
sondages pédologiques 


- Cartographie des formations 
végétales en suivant la 


nomenclature retenue pour 
l'état initial (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
 - Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre mai et août) 
- Inventaire des odonates (3 
passages par année de suivi 


entre mai et juillet) 
 


n-1, n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 


SE-C8 C8 
Création de zones 


humides 


 - Restauration des 
milieux herbacés 


humides 
comprenant des 


dépressions 
humides, des 


- Suivi des 
formations 
végétales 


- Suivi floristique                                                                                                         
- Suivi de certains 


groupes 


- Typologie « zone humide » 
- Diversité et typicité des 


formations végétales 
- Richesse spécifiques végétales 


et abondance des espèces à 
enjeu associées aux prairies 


- Relevés de végétation et 
sondages pédologiques 


- Cartographie des formations 
végétales (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
- Inventaire de la flore : 


n-1, n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-C9 C9 


Restauration de zones 
humides par conversion 
de peupleraies et jeunes 


boisements 


mares… favorables à 
de nombreuses 


espèces 
remarquables et 


protégées 


entomologiques 
(papillons de jour 
et orthoptères) 


- Suivi des 
odonates et 


amphibiens dans 
les mares 


- Richesse spécifiques de 
l'entomofaune et abondance 
des espèces à enjeu liées aux 


prairies  
- Richesse spécifiques et 


abondance des populations 
reproductrices d'odonates et de 


batraciens dans les mares 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre avril et juillet) 
- Inventaire qualitatif avec 


cartographie et quantification 
des espèces à enjeu pour les 


papillons de jour, orthoptères et 
odonates (4 passages par année 
de suivi entre mai et septembre) 
- Inventaire et dénombrement 


des populations d'amphibiens (3 
passages par année de suivi 


entre février et mai) 


SE-
C10 


C10 
Restauration de prairies 


sèches par conversion de 
cultures 


Favoriser les 
espèces d'intérêt 
liées aux pelouses 
calcicoles sèches, 


type montille (flore, 
entomofaune et 


reptiles) 


- Suivi des 
formations 
végétales  


- Suivi floristique 
- Suivi des reptiles  
- Suivi de certains 
groupes d'insectes 
(papillons de jour, 


orthoptères et 
hyménoptères) 


- diversité et typicité des 
formations végétales 


- Richesse spécifiques végétales 
et abondance des espèces à 
enjeu associées aux pelouses 


sèches 
- Richesse spécifiques de 


l'entomofaune et abondance 
des espèces à enjeu liées aux 


habitats secs 


- Cartographie des formations 
végétales (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
 - Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre avril et juillet) 
- Inventaire des reptiles : 


n-1, n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-
C11 


C11 
Préservation et 


aménagement de friches 


- Richesse spécifiques en 
reptiles et abondance des 
espèces à enjeu liées aux 


formations herbacées sèches 


observation visuelle, et pose de 
plaques reptiles - Protocole 


POPreptile 
(6 passages par année de suivi 


entre avril et octobre) 
- Inventaire qualitatif des 


papillons de jour, orthoptères et 
hyménoptères dont cartographie 


des espèces à enjeu  
(4 passages par année de suivi 


entre mai et septembre) 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-
C12 


C12 
Aménagement d’une 
mosaïque de friches 


herbacées et arbustives 


Favoriser les 
espèces d'intérêt 
des mosaïques de 


pelouses et milieux 
arbustifs secs (flore, 


entomofaune et 
oiseaux notamment) 


Favoriser le 
Muscardin en 
aménageant 


favorablement les 
zones à noisetier 
(présent dans le 


secteur) 


- Suivi des 
formations 
végétales 


- Suivi de la flore 
- Suivi des oiseaux 


nicheurs 
- Suivi du 


Muscardin 
- Suivi des reptiles 


- Suivi de 
l'entomofaune 


(papillons de jour 
et orthoptères) 


- Diversité et typicité des 
formations végétales 


- Richesse spécifique végétale et 
abondance des espèces à enjeu  


- Richesse spécifique de 
l'entomofaune et abondance 


des espèces à enjeu  
- Richesse spécifique en reptiles 


et abondance des espèces à 
enjeu 


- Richesse spécifique en oiseaux 
nicheurs et abondance des 
espèces à enjeu liées aux 


formations arbustives 
- Présence du Muscardin 


- Cartographie des formations 
végétales en suivant la 


nomenclature retenue pour 
l'état initial (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
- Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre avril et juillet) 
- Inventaires des oiseaux 


nicheurs : cartographie des 
espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés IPA (2 
passages par année de suivi 


entre avril et juillet) 
- Inventaires des reptiles : 


observation visuelle, et pose de 
plaques reptiles - Protocole 


POPreptile 
- Inventaire qualitatif des 


papillons de jour et orthoptères 
dont cartographie des espèces à 
enjeu (4 passages par année de 
suivi entre mai et septembre) 


- Muscardin : recherche d'indice 
de présence + protocole 


spécifique à l'aide de « tubes 
nids » (nichoirs) 


n-1, n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-
C13 


C13 
Création d'îlots de 


sénescence de forêts 
alluviales à bois durs 


Favoriser les 
espèces 


caractéristiques des 
peuplements 


forestiers alluviaux, 
en particulier les 


espèces cavernicoles 
(chiroptères et 


oiseaux) ou liées au 
bois mort 


(coléoptères) 


Diagnostic 
forestier 


- Nombre d'arbre de gros 
diamètre (Ø> 30 cm)  


- calcule de la surface terrière 
- Nombre d'arbre à cavités 


- Coléoptères forestiers 
- Oiseaux nicheurs 


- Expertise sylvicole et marquage 
des arbres d'intérêt (1 passage 


tous les 10 ans) 
- Inventaires des oiseaux 


nicheurs : cartographie des 
espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés IPA (2 
passages par année de suivi 


entre avril et juillet) 
- Inventaires des coléoptères 
forestiers sur des placettes 


témoins 


n-1, n+1, n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+25, n+30, 


n+40, n+50 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-
C14 


C14 
Création d'une Chênaie-


Ormaie 


Favoriser les 
espèces 


caractéristiques des 
jeunes peuplements 
forestiers alluviaux 


(flore, oiseaux 
nicheurs, 


mammifères, 
coléoptères) 


- Suivi des 
formations 
végétales 


- Suivi de la flore 
- Suivi des oiseaux 


nicheurs 
- Suivi du 


Muscardin 
- Suivi des reptiles 


- Suivi de 
l'entomofaune 
(coléoptères) 


- Diversité et typicité des 
formations végétales 


- Richesse spécifique végétale et 
abondance des espèces à enjeu  


- Richesse spécifique des 
coléoptères et présence 


d’espèces à enjeu  
- Richesse spécifique en oiseaux 


nicheurs et abondance des 
espèces à enjeu 


- Présence du Muscardin 


- Cartographie des formations 
végétales en suivant la 


nomenclature retenue pour 
l'état initial (1 passage par année 


de suivi en juin-juillet) 
- Inventaire de la flore : 


cartographie des espèces 
d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés Braun-
Blanquet (2 passages par année 


de suivi entre avril et juillet) 
- Inventaires des oiseaux 


nicheurs : cartographie des 
espèces d'intérêt patrimonial et 


réalisation de relevés IPA (2 
passages par année de suivi 


entre avril et juillet) 
- Inventaire qualitatif des 


coléoptères dont cartographie 
des espèces à enjeu (3 passages 
par année de suivi entre mai et 


juillet) 
- Muscardin : recherche d'indice 


de présence + protocole 
spécifique à l'aide de « tubes 


nids » (nichoirs) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30, n+40, n+50 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-
C15 


C15 


Récolte de graines 
d’espèces végétales à 


enjeu en vu d’opérations 
de conservation et de 


réintroduction 


Création d’un stock 
de graines d’espèces 


à enjeu en vue 
d’opérations de 


confortement de 
populations 


Suivi de la récolte 
(prévoir 2 
récoltes : 


fin-juillet pour la 
Germandrée des 
marais et l’Inule 


des fleuves  
fin-août pour 


l’Anthémis fétide 
et la Silène de nuit 


Volume de graines collectées Enquête auprès du CBNBP n 


SE-
C16 


C16 
Entretien des zones 


humides à Germandrée 
des marais 


Maintien, voire 
augmentation des 


populations de 
Germandrée des 


marais et des 
espèces compagnes 
remarquables (Inule 


britannique…) 


- Suivi de la flore 
- Importance des populations 
des espèces végétales cibles 


- Dénombrement des espèces 
cibles (2 passages par an à des 


périodes optimales) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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5.3.3. Mesures d’accompagnement 


Le tableau ci-après présente les suivis visant à vérifier la mise en œuvre effective des mesures d’accompagnement (mesures A1 à A6). 


a) Suivi de la mise en œuvre des mesures 


Tableau 8 : Suivis de la mise en œuvre des mesures d’accompagnement 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SM-A1 A1 
Sensibilisation du personnel des 
entreprises travaux aux enjeux 


écologiques du site 


- Nombre de séances de 
sensibilisation effectuées 


- Nombre et % de personnes 
sensibilisées 


Reporting par les personnes en charge de la 
sensibilisation, 1 fois par an pendant la durée 


du chantier 
n 


SM-A2 A2 Installation de radeaux végétalisés 
% de radeaux installés par rapport au 


nombre prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-A3 A3 
Création d’une « barrière naturelle » 
autour du plan d’eau de la Bachère 


% de linéaire de barrière naturelle 
(haies à épineux et fossés) créé par 
rapport au linéaire prévu au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-A4 A4 
Gestion écologique de la station 
d'Ophioglosse vulgaire 


% de surface contractualisée par 
rapport aux surfaces prévues au CCTP 


Vérification des engagements contractuels de 
SGL sur les parcelles (1 visite de contrôle tous 


les 5 ans) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SM-A5 A5 
Restauration de la station de Sisymbre 


couché 


-  % de surface créée par rapport aux 
surfaces prévues au CCTP 


- % de recouvrement en Sisymbre 
couché 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 


SM-A6 A6 
Valorisation de la station de pompage 


pour la faune (avifaune et 
chiroptères) 


% d'aménagements écologiques 
réalisés par rapport à ce qui a été 


proposé au CCTP 


- Vérification dans les DOE  
- Vérification sur le terrain (1 passage à 


réception des travaux) 
n+1 (période de garantie) 
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5.3.3.1. Suivi de l’efficacité des mesures d’accompagnement 


Tableau 9 : Efficacité des mesures d’accompagnement 


N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-A2 A2 
Installation de radeaux 


végétalisés 


Favoriser la 
reproduction des 


oiseaux nicheurs des 
ilots végétalisés 


(canards, rallidés, 
ardéidés, fauvettes 


paludicoles…) 


Inventaire 
ornithologique 


Nb de couple nicheur des 
espèces visées 


Observation systématique des 
radeaux lors de 2 passages en 


période de reproduction (mai à 
mi-juillet) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 


SE-A3 A3 
Création d’une « barrière 
naturelle » autour du plan 


d’eau de la Bachère 


Empêcher ou limiter 
l'accès au plan d'eau 
par les pêcheurs et 


visiteurs 


- Relevé des accès  
- Suivi de la 


fréquentation 


- % de linéaire de berges 
accessibles (possibilité de 
pénétrer au travers de la 


barrière naturelle pour accéder 
aux berges) 


- Nombre de personne 
fréquentant le plan d'eau 


malgré les dispositifs dissuasifs 


- Cartographie des zones 
accessibles sur le terrain 


- Décompte des visiteurs sur des 
journées échantillon en périodes 


de reproduction des oiseaux 
(surveillance sur une dizaine de 
jours, dont week-end et jours 


fériés) et de migration - 
hivernage (1 journée par mois 


entre novembre et mars 
principalement) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 


SM-
A4 


A4 
Gestion écologique de la 


station d'Ophioglosse 
vulgaire 


Maintien, voire 
augmentation des 


populations 
d'Ophioglosse 


vulgaire 


- Suivi de la flore 
 


- Importance des populations  


- Dénombrement de l’espèce (2 
passages par an à des périodes 


optimales) 
 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 


SE-A5 A5 
Restauration de la station 


de Sisymbre couché 


Restauration des 
populations 


disparues d'une 
espèce végétale à 


enjeu 


Suivi de la 
transplantation du 
Sisymbre couché 


Nombre de tiges fleuries ou 
surface de la station 


Inventaire floristique (décompte 
de la station avant et après 


transplantation (2 passages en 
période optimale de floraison) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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N° 
suivis 


Mesures proposées Suivis proposés 


N° 
mesures 


Mesures Effets attendus  Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de 
travaux - 2021 à 2023) 


SE-A6 A6 
Valorisation de la station 


de pompage pour la faune 
(oiseaux et chiroptères) 


Installations 
d'espèces 


anthropophiles 
d'intérêt (Martinet 
noir, chiroptères…) 


Inventaire 
ornithologique et 
chiroptérologique 


Nombre de couple et individus 
installés en période de 


reproduction ou d'hibernation 
(chiroptères) 


Inventaire systématique des 
installations lors de 2 passages 


en période de reproduction (mai 
à juillet) et 1 passage en période 


d'hibernation des chiroptères 
(janvier) 


n+1, n+2, n+3, n+5, 
n+10, n+15, n+20, n+25, 


n+30 
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5.3.4. Suivi de l’effet de la mise en eau (remplissage/vidange) 


Il s’agit de suivis à court terme sur 5 ans après mise en eau. Le tableau ci-dessous synthétise les suivis proposés par type d’incidence. 


Tableau 10 : Suivis de l’effet de la mise en eau du site pilote 


N° 
suivis 


Objet Évolutions attendues 


Suivis proposés 


Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(av = année 


remplissage/vidange) 
(mv = mois 


remplissage/vidange) 


Incidences sur les paramètres physico-chimiques 


SRV-1 Pédologie 
Risques d’érosion : enlèvement 


de la couche superficielle du 
sol lors de la mise en eau 


Suivi pédologique Traces d'érosion 


Parcours du site après vidange et 
cartographie des points d'érosion 
ou d'accumulation de sédiments 
notamment au niveau des points 


bas 


av 


SRV-2 Zones humides 


Dépôts de MES et matières 
associées, risque de colmatage 


des zones humides liés aux 
apports de sédiments 


Suivi pédologique Traces de colmatage 


SRV-3 Qualité des eaux 


Apport de MES par les eaux de 
Seine entrainant une 


augmentation de la turbidité 
des eaux et une moindre 


productivité 


Suivi de la qualité des 
eaux 


Turbidité des eaux 
et teneur en MES - Analyses physico-chimiques :  


- Suivi mensuel les 12 premiers 
mois puis 1 suivi par trimestre les 


années suivantes 
(suivi de 5 plans d'eau témoins au 


sein du site pilote (et de 1 plan 
d'eau en dehors) 


n-1, av (tous les mois)  
av+1, av+2, av+3, av+5 (tous les 


trimestres) 


SRV-4 Qualité des eaux 


Risque d’eutrophisation et 
d’enrichissement en éléments 
nutritifs liés aux apports d’eau 


de Seine 


Suivi de la qualité des 
eaux 


T°, conductivité, pH, 
oxygène, DCO, 


DBO5, Matières 
azotées, matières 


phosphorées 
Chlorophylle a et 


Phytoplancton 
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N° 
suivis 


Objet Évolutions attendues 


Suivis proposés 


Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(av = année 


remplissage/vidange) 
(mv = mois 


remplissage/vidange) 


SRV-5 Qualité des eaux 
Risque de pollution 


accidentelle, toxique pour la 
faune et la flore aquatiques 


Suivi de la qualité des 
eaux 


Métaux lourds, PCB, 
HAP 


Analyses physico-chimiques 
(suivi de 5 plans d'eau témoins au 


sein du site pilote (et de 1 plan 
d'eau en dehors ( 


n-1, av, av+1, av+2, av+3, av+5 
(tous les trimestres) 


SRV-6 Dépôts de flottants 


Impacts des dépôts de flottants 
sur les milieux naturels 
(déchets organiques, 


plastiques...) après vidange 


Cartographie des dépôts 
Superficie et volume 


des dépôts 


Parcours du site après vidange et 
cartographie des dépôts avec 


indication des surfaces, volumes et 
types (feuilles, branchages ou 


déchets) 


mv+1 


SRV-7 Qualité des eaux 
Risque de désoxygénation des 
eaux en cas de mise en eau du 
site pilote en période chaude 


Suivi des taux d'oxygène 
dissous 


Taux d'oxygène 
dissous 


Relevés des taux d'oxygène 
(utilisation d'une sonde) au niveau 


de la sortie de la darse avant 
vidange dans la Seine 


Av 


Incidences sur la végétation et la faune terrestre 


SRV-8 Végétations 


Mortalité des végétaux non 
adaptés aux longues périodes 


d’inondation (par asphyxie dû à 
l’engorgement du sol) et 


risques de chablis 


Suivis phytosanitaires 


Mortalité et 
dégradation de la 


végétation 
Nombre de chablis 
Dépôts de MES sur 


les feuilles 


 - Evaluation de l'état 
phytosanitaire des peuplements 
- Mesure des dépôts de MES sur 


10 placettes témoins 


Etat phytosanitaire : mv+1, 
av+1, av+3 


Dépôts de MES : quelques jours 
après la vidange 


SRV-9 Espèces végétales 
Risque de dégradation des 


populations d'espèces 
sensibles aux inondations 


Vérification des stations 
d'espèces à enjeu 


identifiées dans l'état 
initial 


Dénombrement des 
populations de 


Laiche jaunâtre et 
Molène noire 


Recherche systématique des 
stations connues sur le site 


(1 passage par année de suivi en 
juillet) 


av+1, av+3, av+5 


SRV-10 Espèces végétales 
Risque de diffusion d'espèces 


exotiques envahissantes par les 
eaux de Seine 


Recherche et piquetage 
des stations d'espèces en 
vue de leur élimination 


Superficie des 
stations d'espèces 


exotiques 


Parcours du site pilote en période 
de végétation (1 passage par 


année de suivi) 
mv+3, mv+6, av+1, av+3, av+5 
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N° 
suivis 


Objet Évolutions attendues 


Suivis proposés 


Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(av = année 


remplissage/vidange) 
(mv = mois 


remplissage/vidange) 


SRV-11 Faune terrestre 
Fuite des animaux lors de la 


mise en eau 
Observation des 


mouvements d'animaux 
Nombre d'individus 


quittant le site 


 - Déploiement d'observateurs sur 
des points fixes pour des 


observations diurnes lors des 2-3 
premiers jours de mise en eau. 


- Pose d'appareils photos sur des 
axes stratégiques. 


- Possibilité de surveillance par 
drone sur les 2 premières nuits de 


mise en eau. 


av (les appareils photos 
peuvent être laissés jusqu'à 


mv+1) 


SRV-12 Mammifères 
Mortalité de la faune 


(mammifères) 
Recherche d'animaux 


morts 
Nombre d'individus 


Parcours du site pilote 
immédiatement après la vidange 
sur l'ensemble des chemins, en 
pied de digue et sur des sites à 


risque (boisement des Sécherons, 
pièges topographiques…) 


av 
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N° 
suivis 


Objet Évolutions attendues 


Suivis proposés 


Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(av = année 


remplissage/vidange) 
(mv = mois 


remplissage/vidange) 


SRV-13 Oiseaux nicheurs 
Risque de destruction de 
nichées en cas de crues 


tardives (> mars) 
Suivi des oiseaux nicheurs 


Richesse spécifique 
et abondance 


Les méthodologie et l'ampleur des 
recherches seront à adapter en 


fonction des dates de mise en eau 
:  


- mise en eau avant fin mars => 
pas de suivi 


- mise en eau en avril => suivi 
limité à quelques espèces 
précoces (Martin-Pêcheur 


d'Europe, Accenteur mouchet...) 
avec 2 passages entre la vidange 
et fin juin sur toute les stations 


connues + itinéraires échantillons 
(chemins) 


- mise en eau entre mai et mi-juin 
=> avec 2 passages entre la 


vidange et fin juin sur toute les 
stations connues + itinéraires 


échantillons (chemins) + points 
d'écoute (IPA) 


av, av+1, av+3, av+5 


SRV-14 
Oiseaux 


hivernants/migrateurs 


Augmentation de la 
fréquentation du site par les 


oiseaux hivernants et 
migrateurs 


Suivi des oiseaux 
hivernants et migrateurs 


Richesse spécifique 
et abondance 


Décompte depuis la digue à partir 
de plusieurs points d'observation 


1 passage après remplissage 
2 passages en période de vidange 


1 passage 15j après vidange 


av 


SRV-15 Amphibiens 
Risque de perte de population 


pour les espèces les plus 
sensibles 


Vérification des stations 
identifiées dans l'état 


initial 


Richesse spécifique 
et dénombrement 


des populations 


Recherche par observation 
visuelle, écoute, utilisation de 
troubleau et pose de nasses 


(1 à 3 passages par année de suivi 
entre mars et mai selon la date de 


mise en eau) 


av, av+1, av+3, av+5 
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N° suivis Objet Evolutions attendues 


Suivis proposés 


Nature Indicateurs Méthodes 


Périodicité  
(av = année 


remplissage/vidange) 
(mv = mois 


remplissage/vidange) 


SRV-16 Reptiles 
Risque de perte de population 


pour les espèces les plus 
sensibles 


Vérification des stations 
identifiées dans l'état 


initial 


Richesse spécifique 
et dénombrement 


des populations 


Recherche par observation 
visuelle, et pose de plaques 


reptiles (Protocole Pop-Reptile) 
(4 à 6 passages par année de suivi 
entre avril et octobre selon la date 


de mise en eau) 


av, av+1, av+3, av+5 


SRV-17 Entomofaune 


Risque de disparition de 
certaines espèces liées aux 


milieux secs ou se reproduisant 
au sol 


Vérification des stations 
identifiées dans l'état 


initial et échantillonnage 
des milieux secs 


Richesse spécifique 
et dénombrement 
des populations : 


Lépidoptères 
rhopalocères et 
hyménoptères 


- Recherche par observation 
visuelle sur les friches et milieux 
secs favorables (Protocole Sterf) 


- Inventaire qualitatif des 
hyménoptères  


(3 à 4 passages par année de suivi 
entre avril et août selon la date de 


mise en eau) 


av, av+1, av+3, av+5 


SRV-18 Entomofaune 
Risque de modification des 


cortèges d'espèces aquatiques 
Inventaire 


odonatologique 


Richesse spécifique 
et dénombrement 


des populations 
d'odonate 


Inventaire du peuplement 
odonatologique de 5 plans d'eau 
dans le site pilote et 1 plan d'eau 


témoin en dehors 
(2 à 3 passages par année de suivi 
en mai-juin selon la date de mise 


en eau) 


av, av+1, av+3, av+5 


  Incidences sur la faune aquatique 


SRV-19 Poissons 
Risque de piégeage et de 


mortalité des poissons dans 
les pièges topographiques bas 


Inventaire piscicole 


Nombre de site-
piège et nombre de 
poisson piégés par 
espèce et classe de 


taille 


Parcours du site immédiatement 
après vidange et cartographie des 
sites-pièges, réalisation de pêches 


électriques, identification et 
mesure des poissons capturés 


avant remise en eau 


mv 


SRV-20 Poissons 
Risque de diffusion d'espèces 


exotiques indésirables dans les 
plans d'eau 


Inventaire piscicole 
Nombre de plans 


d'eau colonisés par 
espèce exotique 


Analyses ADNe sur tous les plans 
d'eau du site pilote (1 à 6 mois 


après la vidange) 
av 
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5.3.5. Suivi des effets à long terme sur les écosystèmes 


Les milieux recréés dans le cadre des mesures de « Compensation » et « d’Accompagnement » sont suivis dans le cadre de l'évaluation de l'efficacité des mesures 
ERC-A. Le tableau ci-dessous synthétise les suivis proposés afin d'apprécier l’évolution des milieux et/ou des espèces en place. 


Tableau 11 : Suivis des effets à long terme sur les écosystèmes 


N° suivis Objet Evolutions attendues 


Suivis 


Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SLT-1 
Qualité des eaux 


et des 
sédiments 


Dégradation possible de 
la qualité des eaux et des 
sédiments à long terme 


Suivi physico-chimique 
des eaux et des 


sédiments pluriannuel 


- Analyses physico-
chimiques (T°, 


conductivité, pH, 
oxygène, turbidité, MES, 


Oxygène, DCO, DBO5, 
Matières azotées, 


matières phosphorées) 
- Chlorophylle a et 


phytoplancton 
- Analyses des sédiments 


(paramètres : valeur 
agronomique, métaux 


lourds, PCB, HAP) 


- 3 campagnes de prélèvement 
pour la physico-chimie des eaux et 
le phytoplancton + chlorophylle a 


par année de suivi  
- 1 campagne pour les sédiments 


par année de suivi 
(suivi de 5 plans d'eau témoins au 


sein du site pilote et de 1 plan 
d'eau en dehors)  


n-1, n+1, n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+25, n+30 


SLT-2 
Formations 
végétales 


Modification de la 
répartition et de la 


composition des 
formations végétales. 


Influence de la 
végétation des digues sur 


les abords (dont "effet 
corridor") 


Cartographie des 
formations végétales 


et inventaire de la flore 
Habitat et flore 


- Cartographie des habitats en 
suivant la nomenclature retenue 


pour l'état initial  
- Réalisation de relevés floristiques 


(Méthode Braun-Blanquet) en 
échantillonnant les différents 


habitats présents au sein du site 
pilote et aux abords afin de 
disposer de sites témoins (1 


passage par année de suivi en juin-
juillet) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 
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N° suivis Objet Evolutions attendues 


Suivis 


Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SLT-3 
Végétation 
aquatique 


Dérive des formations 
aquatiques du fait de la 


modification de la qualité 
des eaux et des risques 


de prolifération 
d'espèces exotiques 


envahissantes 


Inventaire de la flore 
aquatique 


Flore 


Relevé de la végétation aquatique 
sur des transects (suivi de 5 plans 


d'eau témoins au sein du site 
pilote et de 1 plan d'eau en 


dehors) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-4 Zones humides 
Modification de la 


répartition des zones 
humides 


Cartographie des zones 
humides 


Superficie et typologie 
des zones humides 


Méthodologie inventaire "zones 
humides" suivant les critères 


phytoécologique, floristique et 
pédologique (1 passage par année 


de suivi) sur le site pilote et ses 
abords (zone d'étude du site 


pilote) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-5 
Espèces 


végétales 


Disparition et/ou 
apparition d'espèces 


végétales à enjeu 


Vérification des 
stations d'espèces à 


enjeu identifiées dans 
l'état initial 


Richesse spécifique et 
dénombrement des 


populations 


Recherche systématique des 
stations connues d'espèces à 
enjeu sur le site à ses abords 
immédiats (les éventuelles 
nouvelles stations seront 


identifiées dans le cadre du suivi 
des formations végétales) 


(3 passages par année de suivi 
entre avril et août) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-6 Mammifères 
Risque de disparition de 


la population de 
Muscardin 


Vérification des 
stations identifiées 


dans l'état initial 


Présence/absence de 
muscardin 


Recherche des indices de présence 
(1 passage par année de suivi en 


automne) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-7 Amphibiens 
Risque de disparition des 
espèces les plus sensibles 


Vérification des 
stations identifiées 


dans l'état initial 


Richesse spécifique et 
dénombrement des 


populations 


Recherche par observation 
visuelle, écoute, utilisation de 
troubleau et pose de nasses 


(3 passages par année de suivi 
entre mars et mai) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 
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N° suivis Objet Evolutions attendues 


Suivis 


Nature Indicateurs Méthodes 
Périodicité  


(n = 3 années de travaux 
- 2021 à 2023) 


SLT-8 Reptiles 


Risque de disparition des 
espèces les plus sensibles 


(en particulier pour le 
Lézard vert occidental) 


Vérification des 
stations identifiées 


dans l'état initial 


Richesse spécifique et 
dénombrement des 


populations 


Recherche par observation 
visuelle, et pose de plaques 


reptiles (Protocole Pop-Reptile) 
(6 passages par année de suivi 


entre avril et octobre) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-9 Entomofaune 


Risque de disparition de 
certaines espèces liées 
aux milieux secs ou se 


reproduisant au sol 


Vérification des 
stations identifiées 
dans l'état initial et 
échantillonnage des 


milieux secs 


Richesse spécifique et 
dénombrement des 


populations : 
Lépidoptères 


rhopalocères et 
hyménoptères 


- Recherche par observation 
visuelle sur les friches et milieux 
secs favorables (Protocole Sterf) 


- Inventaire qualitatif des 
hyménoptères  


(4 passages par année de suivi 
entre avril et août) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-10 Entomofaune 


Régression possible 
d'espèces aquatiques 
liées aux eaux oligo-


mésotrophes (en 
particulier pour la 


Leucorrhine à large 
queue) 


Vérification des 
stations identifiées 


dans l'état initial 


Richesse spécifique et 
dénombrement des 


populations de 
Leucorrhine à large queue 


Recherche des stations 
d'émergence sur tous les plans 


d'eau où l'espèce a été identifiée à 
l'état initial 


(2 passages par année de suivi en 
mai-juin) 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-11 Poissons 
Modification des 


peuplements 
Inventaire piscicole Poissons 


- Inventaires exhaustifs (pêches 
aux filets, pêches rivulaires et 


poses de nasses) 
- Inventaire piscicole de 5 plans 


d'eau dans le site pilote et 1 plan 
d'eau témoin en dehors 


n+1, n+5, n+10, n+15, 
n+20, n+25, n+30 


SLT-12 
Qualité globale 


des écosystèmes 
Modification des 


peuplements 
Inventaire de la 


biodiversité 
Indice IQE 


Inventaires selon le protocole sur 
un transect représentatif des 


différents habitats du site pilote 


n-1, n+1, n+5, n+10, 
n+15, n+20, n+25, n+30 
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5.4. Détail des modalités de suivi de la qualité des eaux de surface 


La nature des surveillances, les lieux, les paramètres à surveiller à minima et les fréquences sont décrits dans le tableau suivant : 
 


Point  Type de prélèvement Fréquence Paramètres à minima 


Point milieu Seine amont de la prise 
d'eau 


Eau milieu récepteur 
amont restitution 


- Toutes les heures, 6 heures avant remplissage, 
- avant restitution fréquence corrélée à celle de la mesure de l’eau de 
remplissage 


Température °C, pH, conductivité 
Oxygène dissous et turbidité (*) 


Points de sonde de mesure en continu 
Plan d'eau en communication avec la 


Seine 


Eau de remplissage avant 
vidange 


Toutes les 3 heures après l'atteinte de cote de remplissage 
Température °C, pH, Oxygène dissous 
et turbidité (*) 


Points sur 5 plans d'eau intérieurs 
témoin 


Points sur 1 plan d'eau extérieur témoin 


Eau des plans d'eau après 
vidange 


État zéro année de mise en service 
1 /mois pendant 12 mois suivant le mois de vidange, 
puis 1 /trimestre la 2ème, 3ème et 5ème année suivant le mois de 
vidange 


Température °C, pH, Oxygène dissous 
et turbidité (*) 
MES, DBO5, DCO, NH+4, NTK, NO2, 
NO3, NGL, Pt, COT 
Metox, HAP dissous 
Chlorophylle a, phytoplancton Eau des plans d'eau 


3 /an année N de mise en service, 
N+1, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25,N+30 


Sédiments 
1 /an année N de mise en service, 
N+1, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25,N+30 


Metox, HAP, PCB 


Points dans le lit 
Noue d'Auvergne intérieur 
Noue d'Auvergne extérieur 


Auxence 


Substrat 
État zéro avant démarrage des travaux, 
1ère année N de mise en service, 
N+1, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25,N+30 


Indice biologique invertébrés 
Indice biologique diatomés 


 


(*) Mesure instantanée in situ 


Liste des paramètres : 


MES : Matière en Suspension 


DBO5 : Demande Biologique en Oxygène à 5 jours 


DCO : Demande Chimique en Oxygène 


NH+4 : ion Ammonium 


NTK : Azote Kjeldahl 


NO2 : Nitrite 


 


NO3 : Nitrate 


NGL: Azote globale 


Pt : Phosphore total 


COT : Carbone Organique Total 


HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques 


PCB : Polychlorure de biphényl 


Métaux et métalloïdes : Arsenic, Cadnium, Chrome, Cuivre, Mercure, Nickel, Plomb et Zinc 


 





